
Documentatie

0 3 0 7  0 03  37 2 9

waterbouwkundig ”
L A B O R A T O R  UM

BIBLIOTHEEK



Chambre des Représentant».

S éan ce  du 2 8  Juin 1 9 0 5 .

Projot de loi re la lif au syslènie défen sif d'Anvcrs c l a ('extension' 
de ses installations inaritim es.

RAPPORT
FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE (*), PAR M. A . D E L B E K E

M e s s i e u r s ,

Dans un rapport fortement documenté, et qui fit sensation, notre collègue 
M. Helleputle, a l’occasion du Budget extraordinaire de 189Ü, autorisant 
1’exproprialion de terrains pour 1’extension de notre grand port national, 
montra d’une faijon saisissante « qu’il n’est pas, dans 1’ordre matériel, de 
problème qui se pose d ’une faQon plus pressante que celui des installations 
maritiines d ’Anvers ».

11 fit voir qu’en dépit de l’accroissement continu du trafic, Ie port d’Anvers 
restait en arrière sur ses concurrents, Kotterdam et Hambourg.

« Si 1’on veul mettre un terme a ce reeul, disait M. Hellepulte, si Pon veut 
» surtout reconquérir le terrain perdu, il faut que des mesures ellicaces, 
» énergiques et promptes soient prises. »

Analysant ensuite de prés les causes de la situation, il fut amené a reten» 
comme raison principale, sinon unique, I’insutlisance des installations de 
notre grand port national.

« La conclusion, disait le Rapporteur, s’indique claire, pressante. II faut a 
» tout prix développer le port d’Anvers.

» Nous ajoutons qu’il faut le développer largement, que les projets doivent 
» être conijus d’une manière vaste, permettant tous les accroissements que 
D 1’avenir peut réclamer.

(') Projet dc loi, n° i68.
(2) L a  Section centrale, présiilée par M. S c h o l l a e r t , était com posëe  de MM. B e e r n a e r t , 
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» On a dépensé beaucoup d’argent a Anvers. Au moment ou les credits 
» ont été soliicités, on les a trouvés considérables, énormes, excessifs peut­
» être.

» L’expérience a prouvé qu’ils ont été insufïïsants.
» U aurait fallu travailler davantage et plus vite, done dépenser plus et 

» plus rapidement.
» Si, de 1880 a -1890, on avait exécuté les grands travaux dont il est 

» question actuellement pour Anvers, non seulement il n’aurait pas été 
» dépassé par Hambourg et Rotterdam, mais peut-être ces deux ports 
» n’auraient-ils jamais été a même de se développer ot de nuire a Anvers.

» Anvers s’est trouvé dans la situation d’un hotelier dont les installations 
» trop étroites ne suflisent pas a la foule d’étrangers qui viennent lui 
» demander 1’hospitalité. »

Et après avoir signalé les raisons scientifiques qui requièrent dans les 
ports de premier ordre une profondeur de plus en plus grande, notre émi­
nent Coliègue c o n c lu t:

« II résulte de tout cela que le port qui s’établira dans de meilleures con- 
» ditions que ses concurrents verra aussitól une clientèle spéciale se former 
» pour lui et satlachcr a lui.

» JNotre préoccupation constante doit done être d ’améliorer les conditions 
» du port d’Anvers, même au dela de ce que les besoins actuels de la navi- 
» gation réclament...

» Notre insistence paraitra peut-être exagérée a quelques-uns, Ceux-la 
» oublient que I'avenir commercial et industriel de la Belgique est intime­
» ment iié au développement d’Anvers. Le développement de nos exporta- 
» lions, notre mouvement colonial, la creation d’une flotte marchande beige, 
» 1 ’établissement d’ateliers de construction de navires, toutes les questions 
» si actuelles et si graves resteront sans solution si le port d ’Anvers est 
>» compromis.

» Ce ne sont done pas seulement les intéréts de la ville d’Anvers qui sont 
» en jeu, ce sont ceux du pays, et aucune question, sous une apparence 
» locale, n ’est, en réalilé, d’un intérêt plus général. »

¥ *

Au moment oü retentissait eet éloquent appel, le sort d’Anvers et I’avenir 
des multiples intéréts d ’ordre général dont elle a la garde préoccupaient vive- 
ment Ie Gouvernement.

Anvers n’est pas seulement notre mélropole commerciale et maritime, elle 
a été désignée pour jouer le role qu’elle n’a jamais réclamé et qu’aucune ville 
ne lui a jamais envié, de principale place forte du pays. C’est Anvers qui 
doit être, en cas de guerre, le dernier rempart de notre indépendance et le 
dernier refuge de notre nationalité. En vue de cette éventualité, on Pa 
entourée d’une enceinte de siège, puis, a trois ou quatre kilometres plus loin, 
d ’une ceinture de grands forts, la plupart distances d’environ deux kilo­
mètres, appelés les forts de seconde ligne, et enfin a une dizaine de kilomètres



plus loin encore, d’une ceinture de forts de première ligne encore incomplète 
que qualre forts achevés et deux forts eu construction dessinent déja 
aujourd’hui.

Cette enceinte de siège enserre la ville, sans solution de continuité, hormis 
des portes qui ouvrent sur des issues étroites, tortueuses et difficiles. Les 
installations maritimes devenues insullisantes, le port, que les intéréts les 
plus vitaux du pays commandent d’agrandir et de développer, sont enfermés 
dans son étreinte, et lorsqu’un bassin parvient a y faire brèche, immédiate- 
ment le carcan se referme sur lui, empéchant tout nouvel accroissement.

C’est done cette enceinte de siège qu’il fallait avant tout faire disparaitre.
D’accord avec le Ministre des Finances, qui se préoccupait de doter Anvers 

d’une installation moderne et définitive, le Ministre interimaire de la Guerre, 
M. Vandenpeereboom, dès 1898, songea a simplifier le système défensif 
d ’Anvers, a Ie réduire a deux lignes ainsi que le general Brassine en avait eu 
1’idée, a démolir 1’enceinle actuelle devenue sans valeur comme enceinte do 
siège, a reporter au loin, entre les forts de seconde ligne, une simple enceinte 
de süreté, et a achever la ligne des forts de première ligne.

Le génie militaire entra dans ces vugs et déclara qu ’un tel projet assurerait 
la défense de la place.

Le Ministre s’en ouvrit dès lors a plusieurs de ses collègues du Parlement, 
et les mandataires d’Anvers a la Chambre et au Senat s’engagèrent, sous 
certaines conditions, a voter les crédits, si la ville d ’Anvers, de son cóté, 
donnait au projet une adhésion publique et formelle. Le Collége échevinal 
d’Anvers, par la lettre du Bourgmestre du 14 octobre 1898, promit son 
appui.

Quelques mois plus tard, M. Vandenpeereboom crut pouvoir informer 
Ie Parlement de ses intentions. Lors de la discussion du Budget de la guerre, 
a la séance du 22 juin 1899, il disait, en réponse a une question concernant 
la place de Termonde :

« ... A la suite de 1’élude attentive a laquelle je me suis livré, j ’ai reconnu 
» qu’il y a une connexité entre la défense d’Anvers et celle de Termonde.

» Je desire vivement résoudre ces deux questions.
» II est a remarquer que la place commence a manquer a Anvers; si Ton 

» n’arrive pas a supprimer son enceinte actuelle, la ville déclinera; elle a 
>3 besoin de nouveaux terrains pour s’etendre. 1 1  faut done absolument 
» arriver a raser 1’enceinte, sauf a lui donner son équivalent militaire. Je sais 
o qu’on est d’accord sur cette question a Anvers depuis longtemps. Mais en 
» méme temps qu ’on s’occupera des fortifications d ’Anvers, il faudra s'occu- 
» per également de celles de Termonde. Si la Chambre veut m onlrer de la 
» bonne volonté, j ’espère que nous arriverons bientót a résoudre cette triple 
» question concernant a la fois les intéréts d ’Anvers, ceux de Termonde et 
» de la défense du pays.

» J ’espère que la solution que Ie Gouvernement proposera sera accueillie 
» par la Chambre. » .

Une prompte exécution n’eüt pas manqué sans doute de suivre cette 
annonce si d’autres préoccupations, a ce moment même, n’avaient absorbé le
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Gouvernement et si deux mois après Ie Cabinet ne se fut retiré. Pen après 
sa retraite, M. Vandenpeereboom out 1’occasion de revenir sur son projet.

« Lorsque j ’ai été chargé, disait-i! a Ia séance du 5 mai 1900, il y  a trois 
» ans et demi de I'intérim  du Département de la Guerre, une de mes pre­
» mières préoccupations, au point de vue militaire d’une part, au point de 
» vue des intéréts civils d’Anvers d’autre part, a été d ’étudier la question 
>» des fortifications d’Anvers. J ’ai acquis, par suite dos études faites avec les 
» specialistes, la conviction qu’il y  avait a réaliser, au point de vue de notre 
» défense militaire et au point de vue des intéréts commerciaux et maritimes 
» d’Anvers, une grande oeuvre.

» Je  n ’ai pas besoin de vous dire, Messieurs, qu’avant d’enlreprendre des 
» négociations avec 1’Administration communale d’Anvers, avec mes 
» Collègues de la Chambre et du Sénat, j ’avais eu soin de me mettre 
» d’accord avec l’honorable Ministre des Finances, accord qui exisie encore 
» aujourd’hui...

» Au point de vue militaire, je ne voux pas discréditer plus que de raison 
» les fortifications d ’Anvers, mais ce n ’est un secret pour personne que les 
» fortifications construites de 1859 a 1862, alors que l’artillerie n’avait qu’une 
» portée trés faible et qu’on ne connaissait pas les obus-torpilles, ne sont 
» plus a la hauteur de la situation actuelle Voila un fait certain.

>i D’autre part, l’enceinte d’Anvers a été déplacée il y a quarante ans. On 
» croyait pouvoir con&lruire indéfiniment sur les immenses terrains, mais 
» aujourd’hui les constructions se rapprochent peu a peu de 1’enceinte. Les 
» grands travaux exécutés pour les gares ont pris une partie du terrain et 
» l’on verra prochainement arriver Ie moment oü il n’y aura plus de terrain 
>» a batir a Anvers.

» D’autre part encore, il est nécessaire d'établir a bref délai de nouveaux 
» quais et de nouveaux bassins, a peine de voir assurer le trioinphe des ports 
» voisins au detriment de notre industrie el de notre commerce.

» En me pla<jant a ce double point de vue, militaire d’une part, civil et 
» maritime d’autre part, j ’avais, d’accord avec l’honorable Ministre des 
» Finances, étudié le projet que je vais indiquer a la Chambre et que j ’ai 
» soumis a la plupart de mes Collègues de droite, ainsi qu’a tous les Députés 
» d ’Anvers lorsqu’ils ont bien voulu me faire I’honneur de venir chez moi 
» pour écouter mes explications,

» Je leur avais dit, comme a 1’Administration communale, qui s’était mise 
» d’accord avec moi et m’avait promis de me soutenir : Nous démolirons la 
» vieille enceinte de siege et nous donnerons ainsi a Anvers 1,500 a 2,000 
» hectares. Au point de vue militaire, il faut porter la ligne de defense a une 
» distance de 7,000 a 8,000 mètres pour meltre la ville a I’abri du bombar­
» dement. On a commencé a entrer dans cette voie en construisant cinq 
» forts trés bien armés et qui sont a I’abri des obus-torpilles.

» J ’ai ajouté : on construira entre les forts de la seconde ligne un ouvrage 
» qui ne sera plus une enceinte de siege, mais une simple enceinte de sürelé 
» établie dans des conditions économiques et, pour éviter un mouvement de 
» la part de I’ennemi, se je tant entre les forts pour pénélrer dans la ville...

» Voila done le projet que je vous ai soumis, et j ’ai la profonde conviction



» qu’il se réalisera a très bref délai. L’honorable Ministre des Finances, sans 
» prendre d’engagement, a laissé entendre qu’il en est partisan et qu’il n’est 
» pas éloigné de la realisation de ce projet dans rintérêt de la défense natio- 
» naleet dans 1’intérêt d’Anvers, qui se confond avec tons les grands intéréts 
» du pays. Vous l’oubliez a clia(|ue pas que vous faites, et pour ceux qui 
» représentent tout spécia|ement les intéréts agricoles des autres arrondisse- 
» menls, quand on parle d ’Anvers, on dirait <|u’on parle d’un ogre qui mange 
» des millions. Mais c’est la prospérité du pays qui est attachée a celle 
D d’Anvers... Et quand on dépensera ISO, 200 millions s’il le faut, a Anvers 
» on sèmera de Tor pour tout le pays. »

A ces indications, un depute d ’Anvers en ajouta d ’autres qu ’il est intéres­
sant de rappeler ici. C’était d ’abord le texte de la lettre du Bourgmestre 
d’Anvers assurant au Gouvernement 1’appui du Collége échevinal pour la 
réalisation du projet de démantèlement et dont voici Ie passage essentiel :

« ... Si le démantèlement de l’enceinte rend nécessaire Ia construction de 
» travaux avancés de defense, ainsi que vous me 1’avez assure, il n ’y aurait 
» qu’a s’incliner devant 1’intérét national de la défense de la place, et notre 
» Collége en donnerait l’exetnple.

» Nous espérons d’ailleurs, avec vous, Monsieur le Ministre, que sur pareille 
» question qui importe a un si haut degré aux destinées futures de notre 
» ville, la trève des partis pourra se faire et que l’opinion publique tout 
» entière concourra avec vous a sa réussite. »

Votre collègue d’Anvers ajouta :

« II faut, Messieurs, compléter d’un autre cóté encore les renseignements 
fournis a l’Assemblée. Les mandataires d’Anvers, que l’expérience a rendus 
déüants a l’égard du parti militaire et désireux de ne pas être dupes, deman- 
dèrent que le démantèlement fut décrété par une convenlion-loi 1 1 eüt pu 
arriver, en effet, qu’a prés l’exécution de la ligne des ports avancés, le génie 
militaire changeat d’altilude et conservat l’enceinte uctuelle De cette 
manière, les mandataires d’Anvers, ayantconsenti un sacrifice pour éloigner 
les ouvrages militaires de la ville et de ses installations maritimes, 
auraientété  joués et n’auraient obtenu en fait d’autre résultat que d ’avoir 
dole Anvers d’une troisième ligne de fortifications : c’est ce qu ’il fallait 
prévenir.
» Aussi fut-il bien convenu avec le Gouvernement que le démantèlement 
ne se ferait pas seulement par une déclaration gouvernemrnlale qu ’une 
déclaration contraire pourrait retirer dans la suite, ni méme par une 
simple loi qu’une loi subséquente peut toujours abroger. Le démantè- 
lement devail se faire par une convention-ioi assurant aux communes 
intéressées des droits civils sur le terrain des fortifications et qu’en pratique 
aucune loi n’aurait pu modifier dans l’avenir.
» A cette première garantie h’en ajoutait une autre. Si nous prenions 
(’engagement de voter les crédils pour les forts éloignés, ce n’est pas assu- 
réinent par amour pour les dépenses militaires, ^ersonne d ’entre nous qui 
n’etslimat la plupart de ces dépenses parfaitement inutiles. 1 1 s’agissait



» simplement d’une ran<jon a payer. Mais nous ne voulions pas briser Ia 
» force de resistance du parti auversois contre 1 ’envahissement continu des 
» charges inilitaires. Nous ne voulions, en volant les dépenses, donner le 
m droit a personne de nous dire qu ’en les votant nous consentions d ’avance 
» a une augmentation du contingent de l’armée. Nous avons done obtenu 
» 1’assurance formelle que le nouveau syslème de defense propose n ’exige- 
» rait pas plus d’hommes que l’état actuel de Ja place forlifiée d’Anvers. »

Le nouveau Ministre de la Guerre voulut. comme de raison, étudier a son 
tour de trés prés la solution projetée par son prédécesseur. CJne Commission 
mixte fut constituée pour l’étude des questions militaires, et une Sous- 
Commission, composée d’olTïciers généraux, approuva Ie principe du système 
défensif nouveau propose pour Anvers. Et c’est en vue de ce système que la 
Commission fixa Ie nombre de 180 mille hommes comme étant le chiffre 
nécessaire a Ia defense du pays en temps de guerre. Ce nombre de 480 mille 
hommes, vous le savez, nous est assuré aujourd’hui par notre legislation de 
milice.

Deux Représentants d’Anvers interpellèrent le Gouvernement au sujet des 
travaux militaires et maritimes projetés. A cette occasion, le Ministre de ia 
Guerre déclara a la séance du 29 avril -1902 :

« Peu de temps après mon arrivée au Département de la Guerre, j ’ai été 
» interpellé a ce sujet au Sénat et a la Chambre, el j ’ai dit que je n’avais pas 
» la prétention de résoudre a moi seul cette question si importante et qu’elle 
» ne serait résolue que lorsque toutes les autorités compétentes auraient été 
» consultées. C’est ce que j’ai fait.

» J ’ai consulté non seulement les autorités qui, par Ieurs fonctions, étaient 
» appelées a émetlre un avis, mais également la Commission mixte. Celle-ci, 
» a 1’unanimité de ses membres militaires (les membres civils se sont 
» abstenus), s’est prononcée dans le même sens pour admettre que lorsque 
» la première ligne de défense d’Anvers sera entièrement achevée sur les 
»> deux rives, lorsque la seconde ligne sera également achevée, c’est-a-dire 
» que les forts n°' 1  a 8  seront reliés et renforcés, alors, mais alors seule- 
» ment, on pourrait songer au démanlèlement de Penceinte.

» Le Gouvernement partage absolument cette opinion, et il ne faitaucune 
n réserve a ce sujet. . . »

De son cóté, le Ministre des Finances et des Travaux publics répondit qu ’il 
demeurail partisan convaincu de la rectification de l’Escaut, qui consiste a 
relier la rade d’Anvers directernent au coude du Kruisschans par une coupure 
légèrement courbe, rectification qui a regu le nom de Grande Coupure. Que 
toutefois il laissait la question ouverte, mais que pour ne pas perdre de temps 
il avait demande et obtenu l'aulorisation d’acquérir tous les terrains s’étendant 
entre Anvers et le Kruisschans, q u ’ainsi, au moment voulu, les terrains 
seraient a la disposition du Gouvernement. Qu’en supposant que la Grande 
Coupure ne s’exécutait point, ces ter rains seraient d’une ulilité primordiale 
pour 1’extension du port d’Anvers.

« J ’affirme, concluait le Ministre, ma foi profonde dans la grande coupure.



» Si ses adversaires ne parviennent pas a me convaincre, le Gouvernement 
n devra tranclier le problème d ’autorité. La Chambre de commerce d’Anvers 
» a déclaré avoir pleine confiance dans les études et les decisions du 
> Gouvernement. »

Et un membre répondant que cette Chambre n’avait pas de responsabilité, 
le Ministre répliqua :

« Cette responsabilité, nous l’assumerons quand le moment sera venu. »

Les expropriations autorisées par les Chambres continuèrent, et la solu­
tion effective semblail approcher a grands pas. Mais un instant elle fut 
menacée d ’un nouveau retard. Avant l’ouverture de la présente session, le 
Ministre de la Guerre, pour des raisons de santé, manifesta le désir de se 
retirer. Le 10 octobre 1904, S. M. le Uoi lui adressa, pour le prier de resler 
aux affaires, une lettre qui fut publiée et dont voici la finale :

« Je souhaite aussi, écrit le Hoi, que vous obteniez le concours patrio­
» tique des Chambres pour le déplacement de 1’enceinte et l’achèvement des 
» fortifications d’Anvers; ces mesures, qui nous préoccupent depuis long­
» temps, sonl indispensables au développement des installations maritimes 
» de notre grande cité commerciale et nécessaire pour en faire le port le 
» plus accessible, le mieux oulillé et le inieux défendu du monde. »

La lettre du Roi au général Cousebant d’Alkemade fit 1’objet d’une longue 
discussion a la Chambre. L’annonce formelle des projets intéressant notre 
métropole commerciale y fut soulignée et des membres prièrent le chef du 
Gouvernement de déclarer « s’il entrait dans ses intentions de saisir la 
Chambre pendant cette session d’un projet de loi sur le démanlèlement et 
les installations maritimes d’Anvers ». Le Ministre répondit, a la séance du 
7 décembre dernier :

« Quant au fond, la réponse a la question posée se trouve dans mon 
n discours d’hier. Le Gouvernement compte déposer son projet au cours de 
» la présente session. »

Dans aucun des débats oü, depuis six années, les projets d’Anvers furent 
indiqués, puis annoncés d ’une fa^on de plus en plus compléte et précise, 
aucune protestation, aucune opposition, aucune réserve ne se manifesta. 
A part 1’interruption d’un membre protestant contre des forts qui seraient 
placés dans son arrondissement, la Chambre ne formula aucune objection, et 
l’on put croire qu’un accord tacite mais complet des Représentants de la 
nation attendait le dépót du projet qui devait, pour le plus grand bien du 
pays, apporter a notre port national la délivrance et un essor illimité.

Un seul point fut discuté.
L’obstacle militaire écarté, et la place faite pour l’exlension du port, que 

fallait-il y metlre?
Appuyé sur l’avis unanime et répété de ses administrations compélentes, 

sur l’avis d ’ingénieurs étrangers dont l’autorité est établie par le succès des 
grands travaux similaires auxquels ils ont présidé, le Gouvernement est 
partisan convaincu de la Grande Coupure. Quelques-uns, et notamment 
1’Administration communale d ’Aavers, foils de consultations d ’autres ingé­



nieurs, prétendaient que le travail est d’une réussite douleuse, et que surtout 
il suppose uii moment chanceux, celui oü l’ancien lil devant être ferme pour 
amener le Hot dans le lil nouveau de la grande coupure, les eaux doivent se 
diviser, leur courant s’affaiblir, ensabler les deux lits, encombrer le chemin 
fluvial vers Anvers, interrompre pour un lemps indéterminé la grosse navi­
gation, cl causer ainsi au port un prejudice incommensurable et sans repa­
ration possible. Le Bourgmestre d ’Anvers avail même, sur cette donnée, 
prononcé un discours qui fit impression sur un grand nombre de nos 
Collègues. La peur est de tous nos sentiments le moins raisonné. Elle finil 
trop souvent par élre rebelle a toute raison el avec elle la discussion est bien 
diflicile.

Aussi l’idée d ’une (ransaclion se fil-elle jour. Et dans les discussions sur la 
Grande Coupure, on voit exprimer cette pensée, assurement jusle, qu ’il n’est 
pas desirable pour un Gouvernement d’exécuter de tels travaux en dépit de 
l’opposilion, fondée ou non, de la commune intéressée.

Le Ministre des Travaux publics en eut conscience, lit il résulle des expli­
cations qu’il a fournies a votre Section centrale que, depuis plusieurs mois, 
il s’est appliqué a trouver a son projet une modalilé qui lint compte des 
objections de l’Adminislration communale et qui, surlout, écartat pour 
toujours la crainte que l’exéculion de la Grande Coupure ne pul interrompre 
la navigabilité des accès du porl.

II y arriva avec le concours de son personnel technique.
En aval du Kruyssclians, oü le nouveau lil de la Grande Coupure doit se 

souder a l’ancien lil, au nord, il se proposa de faire débouclier un chenal 
conduisant a un groupe d’écluscs, dont cli.acune aura 300 mèlres de longueur 
sur 30 a 35 mètres de largeur et pouvant donner facilement accès aux 
navires calant 11 mètres. Ces écluses donneraienl accès a un large bassin- 
canal el, par celui-ci, aux bassins intercalates. Avec ce dispositif, en toute 
hypothese, el quclles que puissonl être les apprehensions au sujel de la phase 
d’exécution de la Grande Coupure, — apprehensions que le Gouvernement 
déclare bien haut ne pas parlager, — la libre communication du port avec la 
mer demeurera assurée aux plus grands navires.

Ainsi ful levé l’obstacle qui pouvait arrêler les dernières adhesions. Aussi, 
dès que l’avant-projet ful arrèté, (’Administration communale informée fit 
connailre son sentiment favorable. Le Conseil communal, la Chambre de 
Commerce, la Fédératjon maritime proclamèrent leur satisfaction. Et dans 
1’opinion publique, on peut dire que ce fut un torrent d’adhésions qui 
emporta loules les anciennes querelles el laissa complètemenl isolée quelque 
rare feuille protestalaire.

*
¥ *

Telle est la genèse tlu projet.
Elle montre que la première pensée en est sortie, pour ainsi dire toute 

soule, des conditions économiques oü vit le pays, comme une nécessité a 
laquelle il est impossible de se souslraire plus longtemps.

Elle montre que son elaboration est déja longue; que ses deux faces, 
militaire et civile, ont été soumises a tous les examens, a loules les études, 
et qu’il est arrivé a malurité.

Elle montre, enfin, qu’en fait le projet forme un tout indivisible. C’esl, en



rafel, pour l’amélioration du port (jut* l’enceinte doit disparaitre, et c’est pour 
compensor la démolition de l’enceinte que le complément de la place est 
réclamé. Refuser ce complément, c’est maintenir l’enceinte, et maintenir 
l’enceinte, c’est rendre impossibles les travaux maritimes.

*
* «

Votre Section centrale n’a pas pense q u ’on peut rendre Anvers a ses 
seules destinées commerciales. Elle a été d ’avis, a une grande majorité, 
avec les autorités militaires, qu ’Anvers doit continuer a assumer le róle de 
principale forteresse du pays, rester éventuellement la base d’opération et 
de ravilaillement de notre armée de campagne, le refuge du Gouvernement 
et le i'éduit nalional oü il serail possible de se maintenir jusqu’au moment 
oü de plus puissanls que nous, des amis intéressés autant que nous-mëmes a 
la conservation de la Belgique, viendraient nous aider.

Dès lors, il faut reconnaitre avec la Section centrale que le projet, au point 
de vue militaire, a le triple mérite de simplifier Ie système défensif d’Anvers, 
de donner a la ville tout l’espace nécessaire a son développement commercial 
et maritime, et de metlre les installations du port, les richesses matérielles et 
artistiques de la grande ciléa l’abri du bombardement.

Et au point de vue civil, il résout d’une fa<;on large et definitive la 
question des installations maritimes. II procure une longueur considérable 
de quais en eau profonde direclement accostables a toute marée, il con­
centre les nouvelles installations maritimes de manière a en assurer l’exploi- 
tation rationnelle et commode, il prévoil des écluses et des bassins appro- 
priés a la grande navigation et laissant une grande marge aux progrès futurs. 
Enfin, il garantit a notre port national, au gré de ses besoins futurs, la possi* 
bilité d ’une extension facile et indéfinie.

De tels projets fout honneur au Gouvernement qui les soumet a la legis­
lature.

La Section centrale, sous réserve de l’étude et dos observations qui vont 
suivre, approuve le projet dans son ensemble. Elle a la conviction qu’après 
examen, la Chambre s’y ralliera et aura a cceur de seconder le bel effort du 
Gouvernement.

Examen en Sections.

Les observations essentielles produites en section ont été reprises en 
Section centrale et on les rencontrera plus loin. fNous pouvons done nous 
borner a donner les votes.

La 1™ section a adopté Ie projet par 13 voix contre 8  et i  abstentions. La 
section a voté sous la réserve que les votes négatifs ne sont pas dirigés contre 
les travaux maritimes.

La 2« section l’a adopté par 9 voix et 5 abstentions.
La 3® section I’a adopté par 8  voix contre 2 et 4 abstentions.
La 4® section l’a adopté par 8  voix et 6  abstentions.
La 5® section l’a adopté par 14 voix contre 5.
La 6 s section 1’a adopté par 8  voix et ü abstentions.



B. Le projet, au ’lieu de ménager des brèches dans 1’enceinfe actuelle, 
porte Ia démolition compléte de cette enceinte, supprimant ainsi du coup 
non seulement Tobstacle qui rendail les nouveaux établissements marilimes 
inexécutables, mais la ligne entière des remparts qui comprimé 1’expansion 
de la ville II rend aussi possible le développement de son agglomération, que 
l’agrandissement de son port ne peut manquer d ’amener.

C. Le projet donne pour un temps indéfini, a notre métropole maritime, 
l’espace nécessaire a tous ses besoins et débarrasse la banlieue tout entière 
de tout ouvrage militaire, par le recul de l’enceinte de süreté jusqu’a la ligne 
des forts les plus proches.

D. Le projet met a 1’abri du bombardement la ville d’Anvers et les instal­
lations maritimes. II a fallu, pour alteindre ce but, donner a la première 
ligne de forls une étendue considérable. Une ligne moins étendue eut laissé 
les richesses commerciales induslrielles et artistiques d ’Anvers a la merci des 
obus de l’assiégeant. Les critiques dont a ce point de vue le projet a été 
l’objet lui font un grief de ce qui fait sou mérite. A quoi bon se fortifier si 
c’est pour laisser l’assaillant, sans risque pour lui et a coup sur « promener 
la mort et 1’incendie dans une grande cité et ne laisser de sa splendeur qu’un 
amoncellement de ruines » ? Et ne serait-ce pas abuser du droit que possède 
la nation de choisir une ville comme rempart, que de l’exposer sürement et 
sciemment a la ruine et a la destruction?

Cette première ligne a-t-elle été choisie arbitrairement? Pouvait-elleêtre plus 
rapprochée? Pouvait-elle élre mieux ou autrement dirigée? Nous ne saurions 
le (lire, puisque que c’est la un des points techniques pour lesquels forcément 
les parlements doivent se confier aux lumières et aux responsabilités de 
l’exécutif. Mais il semble pourtant que la direction et l’étendue de la pre­
mière et principale ligne des forts soit imposée par la nature des choses, el 
qu’elle résulte scientifiquement de l’élat des lieux d’une part et d ’autre part 
des conditions actuelles de la balistique. Car, chose caractéristique, les 
trois principaux projets récents élaborés en vue du système défensif d’Anvers, 
a savoir : le dernier projet de feu le lieutenant général Brialmont, com m u­
niqué a la Section centrale, le projet du lieutenant général Liénart, ancien 
inspecteur du génie, el le projet du Gouvernement, admettent tous une 
première ligne de forts qui, dans son allure générale est trés sensiblement la 
même. Nous croyons faire chose utile, pour rendre le fait visible, en repor- 
tant la première ligne de forts de chacun de ces trois projets sur un même 
plan, annexe au présent rapport.

E . Enfin, le projet, d’après les déclarations trés nettes du Ministre de la 
Guerre et les réponses faites aux questions de la Section centrale, n’est pas 
une étape, mais une solution définitive. Dans les sections, on avait redouté 
la construction ultérieure d’une ligne intermédiaire d’ouvrages permanents. 
On avait craint aussi que la place de Termonde ne dul recevoir par la»suite 
des complémenls importants. Les réponses du Gouvernement, d’accord, 
d’ailleurs, avec les conclusions de la Sous-Commission militaire, afïirment 
qu’aucune de ces deux éventualités ne doit se produire.



La Section centrale s’est aussi préoccupée de savoir si le plan d’ensemble 
n’était qu ’un avant-projet, sujet a des modifications ultérieures, ou si la 
position, le nombre et la nature des ouvrages étaient dès a présent fixés. La 
réponse du Gouvernement a été formelle : la Chambre se trouve devant un 
projet définitivement arrété. Seule la position des deux ouvrages sur le 
Bas-Escaut est indiquée approximativement, leur emplacement exact devant 
dépendre des travaux que l’on exécutera au fleuve vers eet endroit. Afin de 
laisser dans les documents parlemenlaires l’indication précise de la portee 
du vote que la Chambre est appelée a émettre, la Section centrale a chargé 
son rapporteur d’annexer au rapport le plan d’ensemble de la place d’Anvers 
tel qu’il est proposé.

Les effectifs.

Les fortifications projetées a Anvers et a Termonde n’exigeront-elles pas 
une augmentation de nos effectifs? Cette première ligne de forts autour 
d’Anvers s etendant sur une longueur de 100 kilomètres, et l’enceinte. longue 
de 34 kilomètres, ne demandent-elles pas une garnison hors de proportion 
avec nos effectifs acluels? Et le vote affirmalif que la Chambre émettrait 
ne serait-il pas un engagement pour une augmentation du contingent 
annuel ?

Cette question a préoccupé, et a juste titre, toutes les sections. Votre 
Section centrale, a son tour, a tenu a l’éclaircir. Car de la réponse depend, a 
son avis, le sort du projet tout entier.

On peut consentir, en effet, pour maintenir et développer les avantages 
que la Belgique retire d’un port de premier ordre, un sacrifice d’argent, 
qui peut être considéré comme l’accessoire obligé d’une grande oeuvre 
économique a réaliser. Mais ce serait méconnaitre les intentions les plus 
formelles de la nation que de pousser la concession jusqu’a un renforcement 
de notre appareil militaire en effectifs.

Elle s’est crue obligée a un examen d’autant plus soigneux que le passé l’a 
rendue défiante. Lorsque la Chambre fut saisie des projets des forts de la 
Meuse, le Gouvernement lui aflirma de la meilleure foi du monde, que ces 
ouvrages ne demanderaient aucune augmentation des effectifs. Et néanmoins 
plus tard cette augmentation fut réclamée au nom des mémes forts de la 
Meuse!

Le Ministre de la Guerre, interpellé sur la question des effectifs, a déclaré 
« que dans la question de la défense d’Anvers comme dans toutes les autres, 
» il a loujours suivi la politique de la franchise. Le projet est définitif, il est 
n complet, il est adapté a 1’état actuel de nos effectifs. II n’a aucun « dessous ». 
» Ce qui le prouve, c’est que le Gouvernement a fait étudier publiquement 
» par une commission les questions militaires pendantes, et montré ainsi ce 
» qu’d voulait et oü il allait. Les sacrifices en argent ont été chiffrés sans 
» laisser rien au hasard ni a 1’avenir. Les exigences en hommes ont été 
» nettement, publiquement indiquées. Ces exigences sorit aujourd’hui satis- 
» faites par la nouvelle loi de milice. Elles ne devront pas étre augmentées, 
» pour la raison bien simple que Ie système défensif nouveau d’Anvers est 
» entré dans le calcul des effectifs réclamés. Le précédent des forts de la



» Meuse est certes facheux, mais la situation devant laquelle se trouve aujour- 
» d’hui la Chambre n’est pas la même. La question des effectifs nécessaires 
>3 aux forts n’avait pas été étudiée, elle n’avait pas re$u de solution publique 
» délibérée par les hommes compétents. Le Gouvernement devait alors s’en 
» rapporter a la parole d’un seul homme, parlant a l’abri de tout controle.

» Au point de vue du nombre et de l’importance des ouvrages, les plans 
» n’étaient pas définitifs. Après le vote, en effet, le génie militaire procédait 
» encore a des experiences sur le béton Au point de vue du coüt, 1’adjudi- 
» cation ne fut pas faile a forfait, mais a bordereau de prix sans plans arrêtés. 
» C’est en vue d’éviter ces mécomptes of profitant de la le<jon des événements, 
» que le Gouvernement a fait examiner au préalahle la question des effectifs 
» nécessaires a la place d’Anvers avant de proposer son achèvement. C’est 
» pour cela aussi qu’il a fait dresser des plans oü le nombre, l’importance et 
>» remplacement des ouvrages sont fixés. C’est pour cela enfin qu’il s’est mis 
» en mesure d’adjuger non a bordereau de prix, mais a forfait sur plans. »

Votre Section centrale, reproduisant une question posée dans plusieurs 
sections, a demandé au Gouvernement : Quels sont les effectifs nécessaires 
pour la défense des fortifications d ’Anvers dans leur état actuel et quels 
seront-ils après l’achèvement des travaux militaires projetés? La réponse n’est 
pas accompagnée de chiffres, mais elle fait cette remarque fort juste que les 
forts a placer dans les larges intervalles de la ligne avancée constitueront 
une économie d’hommes, puisqu’il faudrait, a défaut de forts, des troupes 
nombreuses pour boucher ces trouées.

Tout en reconnaissant la valeur de cette réponse, votre Section ne 1’a pas 
trouvée absolument adequate a elle seule. On peut admettre que l’achève- 
ment de la ligne avancée sera une économie de troupes. Mais on peut aussi, 
sans contradiction, se demander si, même avec cette économie, la place 
projetée d’Anvers pourra se défendre ellicacement avec nos effectifs existants.

C’est a cette seconde question que répond la suite de la réponse du Gou­
vernement et la déclaration de l’honorable Ministre de la Guerre, dont 
nous venons de reproduire le fond, sinon la forme.

Cette réponse a paru décisive a votre Section centrale. Ce n’est pas, en effet, 
après l’étude des effectifs nécessaires aux ouvrages de fortification existants 
que le projet d ’achèvement de la place a surgi. Ce projet d ’achèvement 
existail, et c’est en vue de ce projet, c’est en vue des fortifications a édifier 
que l’étude des effectifs nécessaires a été faite par la Commission militaire. 
Ces effectifs, nous les avons aujourd’hui. L’imprévu et le mécompte en 
hommes ne sont done plus a craindre. La Chambre a sur ce point capital une 
garantie formelle.

Mais le projet sur lequel la Sous-Commission militaire cnargée de l’étude 
de la question des forteresses s’est basée pour établir le chiffre d’effectifs 
nécessaires, est-il bien le même que celui du Gouvernement au point de vue 
des garnisons requises?

Cela n’est pas douteux.
La Sous-Commission militaire base son étude sur le plan de la nouvelle 

position d’Anvers dressé par le lieutenant général Liénart. Elle adopte ce 
projet sauf quelques modifications, et déclare que le projet ainsi ,'amendé 
« demande les mëmes garnisons que celui du lieutenant général Liénart ».



Les chiffres fixes par Ia Commission militaire pour nos effectifs généraux 
confirment et complètent cette démonstration. La conclusion jointe en 
annexe au présent rapport porte des chiffres qui s’accordent avec ceux que la 
Sous-Commission militaire déclare nécessaires pour la défense des places.

II ne faut done pas s’étonner qu’a leur tour « Ie Comité d’études de la posi­
tion d ’Anvers et le Comité supérieur des forteresses aient déclaré que nos 
effectifs suffisent a assurer la défense de toutes nos forteresses ».

C’est enfin dans le but de ne pas proposer des ouvrages défensifs dont les 
garnisons dépassent nos effectifs, que la Commission militaire a pris la 
résolution suivante :

a II n’y a pas lieu d’incorporer Termonde dans la position d ’Anvers; les 
» dimensions de cede place, ainsi agrandie, ne sont pas en harmonie avec 
» les moyens dont nous disposons. »

Coüt du projet.

Il résulte du texte du projet, de l’Exposé des motifs et des réponses faites 
par le Gouvernement aux questions de la Section centrale, que Ie crédit solli- 
cité comprend deux parlies distinctes : la première, de 77,235,000 francs, qui 
serait payée par l’emprunl; la seconde, de 30,764,100 francs, qui pourra être 
payee par le Budget ordinaire. La première partie représente le prix de la 
construction et de Ia réfection des ouvrages, la seconde partie représente le 
montant de 1’armement et de 1’approvisionnement en munitions.

II n’y a done vraisemblablement lieu de tenir compte, comme charge 
permanente, que du chiffre de 77,235,900 francs Encore faut-il en déduire
18 millions environ a provenir de la vente des terrains des ouvrages 
déclassés Reste en chiffre rond un capital a servir de 60 millions. Le service 
de l’intérét et de 1 ’amorlissement étant calculé au taux de fr. 3.30, il en 
résulte une charge annuelle de moins de 2 millions pour Ie Trésor public.

On reconnaitra que ce n’est pas une charge de cette importance qui doive 
désorganiser les finances du pays, surtout si 1 ’on songe quelles ont supporté 
sans fléchir un poids autrement lourd pour la rémunération des miliciens, 
dont le dernier terme annuel, après la loi du 26 mars 1902, s’esl élevé a la 
somme de 14,031.000 francs.

Mais le coüt annoncé au projet ne sera-t-il pas dépassé? Et Pexpérience 
des forts de la Meuse n ’est-elle pas faite pour Ie faire craindre?

Le Gouvernement a démontré, semble-t-il, dans les considerations repro­
duces plus haut, que la procédure suivie pour les forts de la Meuse n ’esl pas 
celle du projet. lei le plan d’ensemble est fait. Le nombre, I’importance et 
1’emplacement des ouvrages sont dés a présent arrêtés. Le détail donné en 
réponse a une question de votre Seclion centrale permet de constater le 
caractère sérieux de l’estimation. D’autre part, Ie coüt du fort de Wavre, fort 
de premier ordre en construction, est un excellent controle des évaluations 
du projet. Enfin, le Ministre de la Guerre a déclaré que, pour éviter les sur­
prises, une marge est réservée, dans le crédit sollicité, pour les dépenses 
imprévues. .
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D’un autre cóté, dans le devis, lous accessoires sont compris : routes, 
armement, munitions, pares mobiles, et aussi larm ement et les munitions 
pour les deux forts en construction.

On peut done aiïirmer que les crédits sollicités ne sont pas appelés a être 
augmentés et représentent réellement la dépense compléte.

Le fonds spécial.

L’arlicle 5 du projet constitue en fonds spécial le crédit de 108 millions 
sollicilé pour les travaux militaires. Ce fonds spécial aurait une durée égale 
a la durée présumée des travaux, soit jusqu’au 31 décembre 1912. Pour le 
montant affeclé aux constructions et aux refections, il serait alimenté par 
J’emprunt. Pour les 30,764,100 francs affectés a larm em ent et aux munitions, 
il serait affecté par 1« Budget ordinaire.

Un doule s’est elevé sur la constitutionnalité de cette combinaison budgé- 
taire. Mais il n’est pas fondé. II atteindrait d’ailleurs les nombreux fonds 
spéciaux inslitués par diverses lois.

Le siège de la matière est aux articles 111 et 115 de la Constitution. II 
résulte de ces articles combinés que les lois d’impóts ne valent que pour un 
an. La loi sur la comptabilité de l’Etat, article l er, appliquant les régies 
constitulionnelles, élablit le vote annuel des recettes et dépenses relatives a 
chaque exercice. Mais rien dans la Constitution n’oblige le Gouvernement a 
dépenser dans le délai d’une année les crédits spéciaux et extraordinaires 
qui lui sont alloués.

Aussi, avant 1883, aucun délai ne limitail 1’emploi des crédits extraordi­
naires. M. Graux, Ministre des Finances, révéla a la Chambre qu’il disposait 
de 137,679,000 francs de crédit votés et non utilisés, dont le plus ancien 
remontait a 1858. Cet usage était abusif paree qu’il supprimait en fait le 
controle du Parlement sur 1’emploi des crédits On fit alors rentrer annuelle- 
ment tous les crédits spéciaux dans le budget.

Ainsi le vote de ces credits subit tous les retards de la discussion des 
budgets, ce qui était de nature a empêcher I’adjudication des travaux publics 
aux époques voulues. M. Beernaert remédia a cet inconvénient et inaugura 
la méthode acluellement suivie des budgets extraordinaires, stipulant le 
délai de trois ans pour 1’emploi des crédits.

Le délai a laisser au Gouvernement pour la dépense d’un crédit spécial est 
done abandonné a 1’appréciation de la loi ordinaire. On peut être d’avis que 
dans 1’intérêt du controle, il ne convient pas de multiplier les fonds spéciaux, 
même temporaires. Mais, dans 1’occurrence, le fonds spécial se justitie par 
cette raison que le Gouvernement s’engage a l’égard des communes intéres- 
sées, sous des peines chiles, a démolir l’enceinte actuelle a une date déter- 
minée, et qu’il ne peut courir le risque de manquer de ressources pour 
continuer normalement le travail préalable a cette démolition.

Toutefois votre Section centrale a pensé qu’il est ulile de mettre dans la 
loi 1’obligation de rendre annuellement compte aux Chambres de 1’emploi 
du fonds spécial.

%



Les servitudes militaires.

Dès que la loi sera votée, le Département de la Guerre est disposé a 
apporter aux servitudes nées des enceintes d’Anvers et de Termonde tous les 
tempéraments possibles. Cela résulte de la réponse du Gouvernement. Mais 
1’honorable Ministre de la Guerre a déclaré en Section centrale q u ’il entre 
dans ses intentions de supprimer la partie des servitudes militaires actuelles 
existant autour des forts de seconde ligne qui tombera a l’intérieur de 
l’enceinte nouvelle. II lui sera possible aussi, dès que la nouvelle enceinte 
d’Anvers sera suiïisamment avancée, de se montrer extrêmement tolérant 
dans la pratique pour les servitudes de 1’ancienne enceinte.

Comme Ie Gouvernement, la Section centrale est d’avis que les lois réglant 
les indemnités pour servitudes militaires ne statuent que pour le présent, et 
ne sauraient être invoquées par ceux dont les biens seront frappés de 
servitudes nées après lesdites lois.

Elle adopte en conséquence l’idée d’ajouter au projet la disposition pro- 
posée par le Gouvernement pour régler dès ce moment la question des 
indemnités dues aux propriétaires atteints par les servitudes militaires a 
résulter des travaux projelés. En voici le texte :

« A r t i c l e  6 . — Les propriétaires d’immeubles qui seront grevés de servi- 
» tudes militaires, par suite de l’établissement des ouvrages de défense visés 
» aux articles 1  et 2 , seront indemnisés conformément aux dispositions des 
» articles 1  et 2 de Ia loi du 19 aoüt 1893 dont les articles 4, 5 et 6  sont 
» également rendus applicables.

» Une loi ullérieure fixera le montant du capital nominal a concurrence 
» duquel Ie Ministre des Finances sera autorisé a créer des litres de rente 3 %  
» a répartir entre les propriétaires qu’il sera reconnu equitable d ’indem- 
» niser. _

» Les dépenses de personnel et de materiel resultant du fonctionnement 
» de la Commission dont il s’agit a {’article 4 de la loi du 19 aoüt 4893 pré­
» citée seront couvertes par les ressources ordinaires du Trésor. Un crédit 
» sera inscrit a cet effet en temps opportun au Budget du ministère des 
» Finances. »

Conventions avec les communes.

Ces conventions sont de simples options données aux communes de Borger- 
h o u te td e  Berchem d’acquérir a certains prix unilaires des parties détermi- 
nées des lerre-pleins de I’enceinte actuelle. Cette option ne peut s’exercer 
avant l’aclièvement des travaux prévus au projet, et I’on a demandé en 
Section centrale pour quelle raison ces conventions s’étaient conclues dès a 
présent. On a répondu qu’elles ont surtout pour but de donner au Parlement 
une garantie contre tout retour d’opinion qui, une fois les crédits votés, ten- 
draient a conserver I’cnceinto ou a en retarder la demolition. Nul ne nourrit 
ces défiances contre Ie Gouvernement actuel, mais nul non plus ne peut 
répondre des hommes et des événements de l’avenir. Les droits civils que
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confèrent aux communes intéressées les projets de conventions garantissent 
que personne ne pourra refuser ni retarder plus tard le démantèlement en 
vue duquel le pays aura consenli les sacrifices demandés aujourd’hui.

La Section centrale croit ne pas devoir donner au Gouvernement le 
blanc-seing proposé pour les conventions a conclure, et elle propose en 
conséquence d’inscrire a Particle 3 l’obligation de faire ratifier ces conven­
tions par la législature.

Le plan posthume du général Brialmont.

Ce plan avec une brochure explicative a été remis a la Section centrale, 
qui 1’a envoyé pour avis au Département de la Guerre. Le Ministre nous a 
remis la note qui figure au présent rapport comme annexe.

II avait été dit en sections qu ’au dire de son auteur le plan Brialmont 
avait un triple avantage sur celui du projet :

1 ° Etendue attaquable moins grande;
2° Coüt moindre;
3° Garnison réduite.
II résulte de 1’étude faite que le plan Brialmont ne présente aucun de ces 

trois avantages, bien au contraire.
D’autre part, il maintient le système des trois lignes de défense qu’aucune 

autorité militaire ne defend plus aujourd’hui.
Enfin au point de vue civil commercial et industrie!, il n’y a pas de 

comparaison possible entre ce plan et celui du projet.

Résumé.

Le projet, rendant hommage a Pintérêt national de l’expansion du port 
d’Anvers, consent a la suppression de l’enceinte fortifiée actuelle.

II propose l’équivalent de cette suppression.
Cet équivalent est le meilleur et le plus large possible au point de vue de 

l’intérêt économique d ’Anvers et du pays.
1 1  semble présenté avec clarté et franchise.
II comprend toutes les dépenses a faire.
1 1 ne comporte pas de nouveaux effectifs.
Et, hors une charge de 30 millions que 1’ordinaire éteindra a mesure des 

dépenses, il grève le Trésor public d’une charge annuelle de moins de deux 
millions de francs.

Les droits d’Anvers et de Termonde.

La nation a le droit d’imposer a une ville le róle de ville forte, avec ses 
servitudes, ses charges et ses risques, lorsque cette ville y est appelée par 
sa situation et que la sécurité du pays exige ce sacrifice.



Mais la nation ne pout 1’imposer que dans la mesure de la nécessité. Et les 
villes ainsi sacrifiées pour le bien commun ont le droit, a leur tour, d’ètre 
sublevées (le la charge lorsqu’elle devient inutile Elles ont le droit devoir leur 
fardeau allege lorsquo l’autorilé juge qu’il peut l’étre. C’est pour le pays un 
devoir strict de réaliser cet allègoment, düt-il en couter, paree que la majorité 
des citoyens ne peut. sans injustice, faire peser sur ses compatriotes des 
souffrances et des sacrifices que 1’intérêt de la patrie commune ne justifie 
plus.

Les représentanls de la nation ne voudront pas commettre 1’iniquité de 
laisser peser sur Anvers et sur Termonde les dangers et la compression que 
le projet proclamo inutiles a la défense du pays.

La Section centrale en a la certitude. Ce serait plus qu’une injustice, ce 
serait une faute, puisque l’injustice empécherait un essor économique dont 
le pays tout entier est appelé a profiter.

I I .

TRAVAUX MAR1TIMES.

Le plan Je  I’avant-projet jo in t a l’Exposé des motifs indique, mieux que 
la description la plus détaillée, la belle, la grandiose solution que le Gou­
vernement propose de donner a la question des installations maritimes 
d’Anvers.

L’Escaut, a partir du coude du Kruysschans, serait rectifié, et au lieu de 
se rendre a Anvers par trois coudes fort prononcés et dont deux au moins 
rendent la navigation trés dillicile, il irait rejoindre directement le port par 
une légère courbe. La marche des navires serait ainsi facilitée en tous temps. 
En temps de glaces, ^evacuation des glacons serait rendue plus aisée, ce 
qui aurait ce double résultat : de maintenir la navigabililé des accès du 
port, méme en temps de glaces, aux gros navires, et de raccourcir pour le 
port d’Anvers cette période désastreuse. Une extension considerable des quais 
en eau profonde, directement accostables, sans éclusage, deviendrait facile et 
relativement peu couteuse. Enfin, Ie développement des installations mari­
times pourrait garder son unite, son harmonie, indispensables a une exploi­
tation commode et rationnelle.

A cóté de cetto rectification appelée la Grande Coupure, 1’avant-projet 
prévoit un large bassin-canal éclusé déboucliant dans 1’Escaut au coude du 
Kruysschans et allant parallèlement a la Grande Coupure rejoindre les bassins 
intercalaires en construction. Sur ce bassin-canal, large de 250 mètres,seraient 
embranchées a mesure des besoins des darses spacieuses, et 1’on réserverait 
au point de soudure de quelques-unes de ces darses des bassins de virage de 
400 mètres de diamètre. Ce dispositif permcltra aux installations éclusées du 
port d’Anvers une extension indéfinie. 11 aurait aussi le grand avantage de
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mettre la navigabilité des accès du port a l’abri de tout aléa, si tant est que 
ces aléas existent, ce que le Gouvernement ne croit pas. Le chenal d’écluse 
débouchant en aval du point oü le nouvel Escaut devra rejoindre 1’Escaut 
actuel, quelque pliénomène qui puisse se passer pendant la période de mise 
en communication du fleuve avec la coupure, les navires pourront toujours 
atteindre le port dans de bonnes conditions. *

Enfin l’ancien bras de 1’Escaut formerait un bassin commercial et 
industriel immense de 400 a 500 hectares de superficie, relié a 1’Escaut en 
ava lp a r  un chenal de 1 0 0  mètres de largeur et un groupe d’écluses donnant 
accès aux grands navires, et débouchant dans la profondeur du coude du 
Doel. Ce bassin serait relié en amont par un embranchement du canal déja 
projeté vers Burght et devant servir a la navigation intérieure. Cette instal­
lation, complétée par un outillage approprié de railways reliant le bassin 
avec la gare du pays de Waes, serait sans égale. Moyennant l’assainissement 
et 1’exhaussement du polder et les accès commodes et rapides avec Anvers que 
le Gouvernement s’engage a ménager, elle pourra faire de la rive gauche un 
quartier des plus animés et des plus prospères.

Telles sont les dispositions essentielles du projet. La Section centrale se 
plait a rendre hommage a sa conception.

Au point de vue économique, commercial, industriel, elle en apprécie tous 
les mérites et Ie recommande a l’approbation de la Chambre.

Le projet est-il techniquement bon?

La Section centrale s’en réfère sur ce point a 1’avis du Gouvernement.
Elle s’est inquiétée seulement de savoir si le projet avait subi l’épreuve de 

l’étude et de la discussion de la part des hommes techniques et responsables 
dont la mission est de préparer les solutions d’ordre technique.

La réponse du Gouvernement, insérée au présent rapport, lui donne a eet 
égard pleine satisfaction.

Déja en i 899, un député d’Anvers, M. Koch, pouvait dire a la Chambre au 
sujet des projets maritimes : « Rien ne saurait plus juslifier un retard. 
» Le cóté technique de la question a été, en effet, étudié, discuté et rediscuté 
» par des commissions et des sous-commissions nombreuses, composées par 
» des hommes choisis parmi les plus compétents, et leurs avis ont été soumis 
n encore aux ingénieurs hydrographes les plus réputés de l’étranger. Les 
» rapports ont été publiés. Toutes les discussions, tous les avis émis sont 
» connus du public. Que faut-il attendre encore? L’heure des discussions 
» est close, mais celle de l’action et de Ia decision a largement sonné. 
» Comme 1’on dit en termes maritimes : les jours de surestarie ont com­
» mencé a courir, et les responsabilités seront lourdes si I’on n’avise et n’agit 
» promptement. »

L’étude et la discussion du projet n’a done, au gré de certains, que trop 
duré. II arrive un moment oü il faut passer aux actes, et le Parlement, lorsque 
le pouvoir exécutif a pris une décision, est bien obligé de suivre ses indica­
tions, sous peine de rendre le Gouvernement impossible, de substituer la 
discussion perpétuelle et les « remises continuelles sur le métier » a la déci-



sion finale d’oü seule procédé 1’action effective et créatrice. Parler et discuter 
est bien; mais a condition que ce soit pour agir.

La discussion éternisée, sous prétexte d’arriver a mieux faire encore, et 
lorsque les intéréts en cause requièrent Paction, ne serait plus que de la 
palabre.

Cela ne veut pas dire qu’au Parlement la discussion soit interdite pour les 
projets techniques. Loin de la. Mais la Chambre ne doit pas, comme le disait 
1’honorable M. Helleputte dans le rapport déja cité, « pénétrer dans la vie 
administrative proprement dite, s’occuper des mesures d'exécution au lieu 
de resler sur son domaine propre, qui est la discussion des principes qui 
doivent présider au gouvernement du pays ». Et, a propos du projet en 
discussion, Puil de ces principes dont le Parlement se fut occupé avec raison 
était celui-ci: « On prétend que Ia Grande Coupure va mettre le port d’Anvers 
en danger. Le doute sérieux sur ce point ne suffit-il pas pour faire écarler 
cette solution? » Une telle question n’est pas technique, elle est de la com­
petence de chacun, et le Gouvernement a bien fait de prévenir cette 
discussion et, bien qu’il ne partageat ces craintes en aucune manière, d’en 
écarter jusqu’a la possibilité. Aujourd’hui sur ce point les oppositions ont 
loyalement cessé et la Chambre peut être désormais tranquille.

Le projet ne fait-il pas trop grand?

A cette question, on peut répondre : si Pon veut faire bien, il faut faire 
trop grand. Car ce qui parait trop grand aujourd’hui paraitra trop petit 
demain, et pour n’avoir pas fait assez, on devrait recommencer, ce qui coüte 
plus cher d ’abord, et ce qni fait un retard irréparable, ensuite.

Mais du moins le projet ne dépasse-t-il pas toutes les limites des prévi- 
sions permises?

A ce sujet, une question a été posée au Gouvernement. Et la reponse est 
concluante : le projet n’excède pas les prévisions qu’imposent dès a présent 
le développement successif du trafic du port d’Anvers. Le diagramme annexe 
a ce rapport rend la démonstration tangible.

Encore faut-il ajouter a la réponse du Gouvernement celte consideration, 
qui a une grande importance. Le progrès du trafic sur lequel sq base la 
conclusion a été acquis, tel qu ’il est, malgré 1’insullisance des installations. 
Avec des installations sulfisantes, 1’accroissement du trafic eüt été beaucoup 
plus intense.

II y a done lieu de renforcer dans une largo mesure les conclusions du 
Gouvernement au sujet du développement normal probable du port d ’Anvers, 
s’il est dolè des installations nouvelles.

En présence du canal-bassin, la Grande Coupure 
n’est-elle pas inutile?

La seule inspection du plan démonlre que depuis le coude du Kruysschans 
jusqu’au port d’Anvers, le canal-bassin projeté constitue un superbe accès



direct permeltant a la navigation d eviter, a partir de ce point, les coudes de 
1’Escaut.

Mais c’est un acces éclusé.
E t quelles que soient les facilités et la rapidilé de la manoeuvre d’écluses, 

quelle que soit la duree du temps de marée pendant laquelle elle peut 
s’opérer, les navires trouvent toujours un grand avantage a l’accostage direct. 
Ge sont les quais en eau profonde accessibles sans écluses qu’il faut avant 
tout a un port de premier ordre. C’est cela surlout que les ports concur­
rents cherchent a réaliser et qui fait de plus en plus 1 ’infériorilé, a leur 
égard, du port d’Anvers. Ayons encore une fois recours a la documentation 
de M. Helleputte dans le rapport sur le Budget extraordinaire de 1900 
et consultons-y les tableaux, comparalifs.

« Depuis 4888, disait le Rapporteur, la surface des bassins (Anvers) et des 
darses (Rotterdam et Hambourg) a augmenté de 52 °/0 a Anvers, de 77 ° / 0 a 
Rotterdam et de 64 ° / 0 a Hambourg.

» A 1’heure actuelle, la surface des darses a Rotterdam dépasse de 84 0/o 
celle d’Anvers, et eet écart est de 456 ° / 0 pour Hambourg.

» La longueur des murs de quai a accoslage direct, qui est restée station- 
naire a Anvers depuis 1885-4886, a augmenté de 28 ° / 0 a Rotterdam et 
de 6 8  ° / o  a Hambourg. .

» Aujourd’hui, la longueur des murs de quai a accoslage direct a Anvers 
n ’est que le septième de ce qu ’elle est a Rotterdam et le cinquième de ce 
qu’elle est a Hambourg.

» Seule la longueur des murs de quai des bassins éclusés a augmenté a 
Anvers de 48 0/o, tandis qu’il n’existe pas de murs de quai de cette espèce a 
Rotterdam et a Hambourg.

)} Mais en complanl la longueur des murs de quai de loule espèce, on 
arrive encore pour Anvers a une infériorité exprimée par les chiffres 
suivanls :

» Anvers 44.3 kilomètres, dont 3.5 kilomètres seulement a accoslage 
direct.

» Rotterdam 25.3 kilomètres a accoslage direct.
» Hambourg 16.5 kilomètres a accostage direct.
» Or, on sail combien les quais a accostage direct sont préférables aux 

quais de bassins éclusés. »

Mais noire collègue prévoyait pis encore :

« Cette situation, dit-il, est franchement mauvaise pour Anvers, et nous ne 
pensons pas qu’il faille chercher ailleurs la raison de la lenleur relative des 
progrès de ce port.

» Dans deux ou trois ans, elle sera devenue désastreuse.
» Anvers sera pourvu alors des 2 kilomètres de quais nouveaux actuelle- 

ment en voie d’exéculion.
» Anvers aura done 5.5 kilomètres de quais a accostage direct et 40.8 

kilomètres de murs de quai de bassin éclusé, mais
» Rotterdam aura 30 kilomètres de quais a accoslage direct.
» Hambourg aura 25 kilomètres de quais a accoslage direct indépendam- 

menl des points de déchargement fournis au large par les dues d’Albe.



» Anvers aura 64.3 hectares de bassins éclusés.
» Rotterdam aura 176 hectares de darses ou bassins sans écluses.
» Hambourg aura 225 hectares de darses ou bassins sans écluses.
» Anvers aura 410 hectares de superficie de quai dont 52 hectares a 

accostage direct.
» Rotterdam aura 177 hectares de superficie de quai a accostage direct.
o Hambourg aura 155 hectares de superficie de quai a accostage direct. »

C’est done bien le quai a accostage direct qu’il faut avant tout multiplier 
a Anvers.

Or ceux qui demandent au Gouvernement de se borner au canal-bassin, 
et qui proposent même d’élargir ce bassin-canal, déja large de 250 mètres, 
comme pour mieux m arquer leur intention de se contenter a I’avenir d’un 
Escaut éclusé, oü veulent-ils prendre les quais en eau profonde directement 
accostables?

Dans le coude du Kruysschans? Puis plus loin entre le fort la Perle et 
Calloo? Puis a la Ferme bleue? Puis a la Pipe de tabac? Tantót sur I’une 
rive, tantót sur l’autre, au gré des déplacements du thalweg de 1’ancien 
Escaut, et a plusieurs kilomètres des installations éclusées prévues, ensemble 
disparate, sans cohesion, inexploitable rationnellement?

Ou, plus tard, dans le fleuve rectifié d’après les données sinusoïdales?
Mais, d’abord, ce serait proposer un projet nouveau —  et rejeter celui du 

Gouvernement.
Et de deux choses 1’u n e : ou bien ceux qui souhaitent qu’on s’en lienne 

aujourd’hui au canal-bassin veulent abandonner provisoirement 1’Escaut a 
son sort, et se contenter du nouveau bassin éclusé. lis renoncent, au moins 
pour le moment, a la possibilité d’étendre suffisamment les quais directement 
accostables.

Or, c’est la perdre de vue Ie principal desideratum  du port d’Anvers, c’est 
óter au projet la plus grande part de son efïicacité et de son mérite. La 
Chambre verra, en effet, dans la réponse du Gouvernement a l’une des 
questions de la Section centrale, que la Grande Coupure permet une exten­
sion notable des quais a accostage direct.

C’est aussi se résigner, au moins provisoirement, au maintien des trois 
coudes de 1’Escaut qui, malgré le canal-bassin, resteraient toujours le 
chemin des navires qui se rendent par la rade aux 5,500 mètres de 
quais directement accostables déja existants. C’est maintenir enfin, dans 

# toute leur rigueur, les conséquences du charriage des glacés.
Et qui sait ce que peut durer le provisoire?
Ou bien ceux qui ne demandent aujourd’hui qu’un canal-bassin élargi se 

réservent de demander plus tard une rectification de 1’Escaut pour per- 
mettre I’extension des quais a accostage direct. Et alors ils reconnaissent 
qu’au lieu de résoudre définitivement et complètement Ie problème, comme 
le propose le projet, ils réclament une solution mutilée, fragmentaire, incom- 
plète, et avouent Ia nécessité de revenir, après un temps plus ou moins 
long et un retard irréparable, soliiciter des Chambres les ressources pour 
I’achèvement qu ’ils refusent aujourd’hui.



Coüt des travaux.

L’Exposé des motifs, page i 7, et la réponse du Ministro des Finances sur 
cet objet donnent des indications sur l’évaluation approximative du coüt 
des travaux maritimes.

Ces evaluations ne sont qu’approximalives, car le Gouvernement ne pré­
sente et ne pouvail présenter qu ’un avant-projet. C’est ce qui se fait toujours 
pour des travaux de cette envergure. Les plans d ’exécution demandent un 
temps assez long et un grand travail qui ne se fait ordinairement qu ’en vue 
de 1’adjudication.

Les cliiffres produits pour les terrassements et les murs de quais reposent 
sur une excellente base : c’est le prix d’adjudication des quais des bassins 
intercalaires actuellement en construction.

L’Exposé exprime la confiance que l’opération immobilière se soldera sans 
charge pour 1’État. Sans doute, PÉtal a-t-il des raisons pour ne pas manifester 
plus d’optimisme. Mais, a propos du coüt des travaux, il importe cependant de 
signaler a la Chambre le cóté recettes aussi bien que le cóté dépenses de 
l’ceuvre a entreprendre.

Les 3,275 hectares dont 1’expropi iation a été autorisée en 1900, le millier 
d’hectares a exproprier en vertu du projet, ensemble 4,275’ hectares sur la 
rive droite, ainsi que les terrains acquis déja et a emprendre sur ia rive 
gauche ser\ iront en grande partie de dépots pour les excédents de déblai 
provenant du creusement du bassin-canal et du nouveau lit de l’Escaut. Une 
partie dés terrains de la rive gauche a déja re^u des dépots provenant de dra- 
gages. Ces terres exhaussées et assainies deviendront habitables et prétes a 
recevoir des constructions. Les travaux maritimes, les travaux de navigation 
intérieure, la voirie, {’outillage de chemins de fer projetés sur ces terres et dans 
leur voisinage im m édiatdoiventforcém entleur donnerune valeur industrielle 
et commerciale de beaucoup supérieure a leur prix de revient. La marge sera 
certainement suflisante pour laisser un large bénéfice, même après déduclion 
du terrain nécessaire póur les installations maritimes, la voirie et d’autres 
buts d’utilité publique. Ce bénéfice, qu’il serait téméraire de chiffrer dès a 
présent, ne pourra entrer au Trésor que peu a peu et dans quelques années. 
Mais il ne peut être contesté que l’Etat ne soit appelé a trouver la la contre- 
partie d’une fraction notable, sinon de la totalité, de la dépense a faire pour 
les installations maritimes d’Anvers.

La Section centrale exprime 1’avis que le Gouvernement fait bien de se 
montrer bienveillant a 1’égard des communes intéressées pour la cession des 
terrains destinés a leur voirie et leurs installations. Mais elle croit que pour 
le reste des terrains, l’Etat doit rester seul béneficiaire de l’opéralion immo­
bilière qui se présente comme un notable allègement, dans 1 ’avenir, des 
sacrifices que le pays s’imposera pour le port d’Anvers.

Règlements financiers entre 1’État et la ville d’Anvers.

L’Exposé des motifs les indiqué. Voici méthodiquement résumées les 
bases du règlement que l’État croit équitable de faire avec la ville d’Anvers 
et en vue duquel le projet porte l’autorisation de conclure.



1° Conformément aux principes, l’État supporte seul toutes les dépenses 
faites au fleuve qui fait partie de son domaine public. Les frais de la Grande 
Coupure et des quais directement accostables lui incombent.

2° D’autre part, les installations éclusées et tout ce qui concerne l’exploi- 
tation du port sont du domaine communal, et la ville doit en supporter la 
dépense, toute question de subsides réservée. Ainsi, les darses, les cales 
sèches, la superstructure et l’outillage des quais, des bassins et du fleuve sont 
a sa charge exclusive.

3 ° Mais 1’Étal s’est fait autoriser a exproprier en une fois toute Ia région 
destinée a recevoir les nouvelles installations maritimes. Cette initiative de 
1’État a été des plus favorables a la ville, car (’acquisition graduelle, au 
fur et a mesure des besoins, eüt été une cause de retard, et surtout de plus- 
value pour les emprises successives. Les terrains a exproprier fussent devenus 
d’un prix inabordable.

Cette heureuse gestion d’affaires de 1’État au profit d’Anvers ne coütera 
rien a la ville. Les terrains nécessaires a ses travaux lui seront délivrés 
contre remboursement du prix coütant augmenté d’un intérët de 3 %  1’an 
dont on défalquera le revenu donné au Trésor par les biens cédés.

4° Enfin, l’État avance les frais de creusement du bassin-canal ainsi que du 
chenal d’accès et les frais de construction des écluses. La ville d ’Anvers, au 
fur et a mesure de ses besoins et de la construction des darses, pourra 
prendre possession des parties successives du bassin-canal et en rembourser 
le coüt, en même temps que d’une part proportionnelle du chenal et des 
écluses. Mais l’État admet dés a présent le principe d’un subside pour les 
écluses et pour le chenal d’accès, subside dont le montant viendra en déduc- 
tion du remboursement du coüt de ces travaux.

Protection des propriétés riveraines.

La protection des propriétés riveraines contre les consequences de la 
rectification du fleuve est a charge de l’Élat, de même que les travaux spé- 
ciaux d’écoulement des eaux que cette rectification occasionnerait a 
certains polders. La Section centrale, d’accord avec le Gouvernement, pro­
pose d ’insérer dans la loi une disposition destinée a mettre le principe hors 
de doute.

Indemnités aux expropriés.

La Section centrale a représenté au Gouvernement que 1’expropriation de 
toute une grande région est sans précédent dans notre pays et que la législa- 
tion existante sur 1’expropriation n’a pu avoir en vue de régler de telles 
situations.

Les propriétaires expropriés en vertu de la loi de 1900 ont reiju, en 
général, des indemnités équitables. L\lais les vraies victimes, ce sont les loca- 
taires. La loi n’accorde d’indemnité qu’a 1’occupant muni d’un bail, et elle 
1 ’indemnise pour la privation du droit dont il apporte une preuve cerlaine. 
Mais dans la région poldérienne du nord d ’Anvers, les fermiers occupent leur
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ferme la plupart du temps sans bail. Et leur père et leur grand-père occu- 
paient la ferme avant eux, sans écrit. Avant l’exproprialioii, ils avaient 
la certitude de continuer leur occupation. Et voici pourtant que, fante 
de bail, ils ne pourront prétendre a aucun dédommagement! Dans une 
expropriation ordinaire, le mal est moindre, car, a cóté dos parcelles expro- 
priées, le fermier peut trouver a se remplacer. Iel c’est impossible. II y a la 
une situation a laquelle lequité commande de porter remède. Le Gouverne­
ment a consenti a une inesure provisoire, indiquée dans Ia réponse faite a 
une question de la Section centrale. Nous proposons de l’inscrire dans la loi.
II est entendu que le cliiffre de 250,000 francs n’est pas et ne saurait être basé 
sur des données positives et que, si i’expérience et l’équité le commandent, 
le Gouvernement proposera de 1’augmenter.

La note du membre dissident.

Le membre dissident a demande 1’insertion d’une note motivant son vote. 
Cette note figure a la suite de ce rapport. Mais la Section centrale a chargé 
son Rapporteur d ’y faire une courte réponse, résumant la discussion que cette 
note a provoquée.

C’est pour déférer a ce désir que nous faisons suivre les observations qu ’on 
va lire.

TRAVAUX MARITIMES.

I. Les dimensions du canal éclusé et les bassins de virage sont assez 
vastes. II faut faire des installations suflisantes, mais il ne fant pas aller 
au dela. Le canal et les darses prévues suffisent même pour les progrès 
a attendre dans les dimensions des navires. L’elargissement du canal ne 
donnerait pas un mètre d ’accoslage de plus et entrainerait des dépenses 
inutiles de construction et d ’entretien.

II. La zone douanière franche ou le port franc peut toujours s’établir. La 
question n’est pas liee au projet. 1 1 faut remarquer que l’idée du port franc a 
Anvers a rencontré dans ces derniers temps des oppositions dans Ie monde 
commercial et maritime.

III. Les discussions techniques au sujet de la Grande Coupure sont 
publiées.

Toute une littérature existe sur cette question, et au cours de débats 
récents au Parlement, les principaux eléments en ont été exposés et discutés.

IV. Les expériences dont parle la note ne peuvent, d’après le Gouverne­
ment, conduire a des conclusions sérieuses, et plusieurs membres de la 
Section centrale sont de cet avis.

V. La note affirme qu’avec le canal éclusé seul, il serait pourvu pour des



années aux besoin du port. Le rapport répond dé:;i a cette affirmation. La 
note perd de vue la nécessité absolue do 1’extension des quais directement 
accostables et les avantages que Ie port attend de la rectification de I’Escaut.

T r a v a u x  m i l i t a i r e s .

I. La note reconnait qu’il faut « des sécurités militaires équivalentes » a 
l’élargissement de l’enceinte. Mais el le ne dit pas lesquelles. Assurément ce 
n ’est pas Pauteur de la note, ni la Section centrale ni la Chambre qui peut 
les fixer. II faudra done un accord avec le Département de la Guerre. Quel 
sera eet accord? Quand sera-t-il conclu? Pourra-t-il se conclure? Sera-t-il 
meilleur que l’accord représenté par le projet? En quoi? C’est ce que la 
note aurait dü dire.

II. La Section centrale est d’avis qu’il n’a jamais été question de diminuer 
1’importance de la position d’Anvers, même lors du vote des forts de la 
Meuse.

III. La note déclare que Ia Section centrale n’est pas suffisamment éclairée 
sur la double question de savoir :

1 ° Si le nouveau dispositif n’est pas excessif;
2° Si les ressources du pays suflisent pour le défendre.
Sur le premier point. Ie présent rapport donne dos éléments décisifs. D’abord 

la ligne avancée doit être assez éloignée pour préserver Anvers du bombar­
dement. Ensuite la coincidence trés approximative des trois projots les plus 
récents établit que la ligne qui réalise ce but s’indique par la nature des 
choses et des lieux.

Sur le second point, le doute exprimé par la note n’est plus permis. Des 
personnos sans responsabilité el qu’on ne nomme pas peuvent alfirmer qu’il 
faudra une augmentation de contingent, cela n’a pas d ’importance. Ce qui est 
décisif, c’est l’avis officiel du Gouvernement, des comités responsables et 
compétents, de la Commission militaire. Tous les avis concordent pour dire 
que nous avons aujourd’hui les effectifs pour défendre la place projetée.

IV. La Commission militaire, quoi qu’en dise la note, était unanime sur la 
question des garnisons pour le système définitif proposé; les annexes du 
présent rapport 1’établissent.

V. Le fort de Hoboken sera déclassé pour permettre l’expansion de la com­
mune industrielle de Hoboken, expansion qui serait entravée par l’enceinte 
nouvelle si le fort gardait son emplacement. C’est la un mérite du prtyet. La 
place de Termonde joue dans le projet le róle secondaire que lui assignait la 
Commission de 1901.

VI. La note se demande si, en présence du « gigantesque ensemble de tra­
vaux amorcés ou annoncés », le pays est en état de supporter la dépense 
prévue au projet.

Mais chacun de ces travaux a son service financier déja réglé. Et I'état de 
nos finances publiques est la pour dissiper toutes les inquiétudes.



Et quant au projet, d’une part les travaux militaires ne corriportent qu’une 
charge permanente de moins de 2  millions, et d’autre part la dépense des 
travaux maritimes incombant a l’Etat est d’une centaine de millions, dont 
une trés notable partie sera récupérée par la revente des terrains. Qui 
prétendra que ces chilTres soient de nature a désorganiser les ressources de 
l’État, même avec la marge que suppose l’approximation des chiffres, et les 
dépenses que l’équité commande en faveur de la rive flamande ?

Mais revocation dos grands travaux déja amorcés ne souligne-t-elle pas le 
caraclère equitable du projet? Bruges, Heyst, Bruxelles ont recu des ports 
maritimes, le port de Gand a été agrandi, le canal maritime de Gand a 
Terneuzen a été entièrement refait, et après tous ces sacrifices, au moment 
oü il s’agit de remettre a son rang noire port national, au moment oü il est 
question de sublever Anvers et Termonde d ’une charge intolerable, que le 
bien commun ne justitie plus, on s’arrêterait, sous Ie prétexte mal fondé du 
manque de ressources P...

VII. II est un point dc vue que négligé complèlement la note, et pourtant 
il domine tout. Comment, si 1’on refuse de voter le projet militaire, 
comment fera-t-on pour émettre un vote eflicace en faveur du projet 
maritime, puisque sans le projet militaire 1’enceinte ne disparait pas, et que 
faute de cette disparition il est impossible de songer aux travaux maritimes?

A-t-on, pour la question de 1’enceinte, une autre solution sous la main?
Croit-on qu’il soit possible de trouver un gouvernement qui puisse propo­

ser de raser a Anvers des ouvrages de défense contrairement a 1’avis des 
autorités militaires?

Croit on qu’il soit possible de trouver une majorité pour suivre un tel gou­
vernement?

Dès lors, refuser le projet militaire, c’est, en dépit des declarations les plus 
chaleureuses en faveur de notre métropole commerciale et maritime, rejeter 
Anvers dans son carcan, et le rayer du nombre des grands ports, au dam du 
pays.

Le Rapporteur, 
A. DELBEKE.

Le Président,

F. SCHOLLAERT.



Amendements proposés par la Section centrale.

A r t i c l e  p r e m i e r .

Comme au  p ro je t avec add ition  de la  
d isposition  su iv an te  :

Le G ouvernem ent est autorisé a dcdom - 
m ager ,  è concurrence d ’une somm e de 
250,000 francs, ceux des locataires des biens 
visés au prem ier  alinéa du présent article 
qui n’ont pas droit a des indemniiés et dont 
la jouissance ne pourrait être maintenue 
pendant une durée  suffisamment longue.

Anr. 2.

(Comme au  p ro je t.)

A r t . 3 .

(Alinèa 1 comme au  p ro je t.)

Sous ratification de la législature, ils sont 
également autorisés è concliire avec la ville 
d’Anvers une  convention contenant vente, 
échange ou promesse de vente de diverses 
autres parties de cette enceinte; la m èm e 
autorisation leu r  est accordée en ce qui con­
cerne 1’enceinte de T erm onde .

A r t . 4 .

A jo u te r a  la  su ite  de 1’a lin éa  1 :

Les travaux en question com prennen t 
notamment tous ceux & effectuer aux digues 
de I 'Escaut maritime et de ses affluents 
ainsi qu ’aux voies d ’écoulem ent des eaux 
poldériennes, que nécessiteraient les m odi­
fications apportées au cours de l’Escaut.

Art. ÏJ.

Comme au  p ro je t avec ad d itio n  de la  
disposition su iv an te  :

Chaque année, le G o u v ern em en t  rendra

A r t i k e l  é é n .

Zooals in  h e t o n tw e rp  m et b ijvoeging 
d e r volgende bepa ling  :

De Regeering w ordt gemachtigd de 
schade te vergoeden, tot een gezamentlijk 
bedrag van 250 ,000  frank, die zou geleden 
worden door de huurders  van de goederen 
aangeduid in ’t eerste lid van dit artikel, 
die geen rech t lot schadevergoeding bezitten 
en aan wie het genot der  goederen niet 
lang genoeg zou ku n n en  gelaten worden.

A r t . 2.

(Zooals in  h e t o n tw erp .)

A r t . 3 .

(E erste  lid zooals in  h e t o n tw erp .)

Behoudens bekrachtiging door de w e tge­
ving zijn zij ook gemachtigd met de stad 
Antwerpen eene overeenkomst aan (e gaan 
houdende verkoop, uitwisseling of belofte 
van verkoop van verschillende andere  deelen 
van deze o m h e in in g ; dezelfde machtiging 
wordt hun  verleend voor wat betreft de 
om hein ing  van Denderm onde.

Art. 4.

Bij h e t ee rs te  lid  te  voegen :

In deze werken zijn nam elijk  begrepen 
alle degene aan de dijken der  Zeeschelde 
en zijner bijrivieren alsook aan de u itw a te ­
ringen der  polders uittevoeren, welke door 
de wijziging van den loop der  Schelde zou­
den genoodzaakt worden.

A rt. 5 .

Zooals in  h e t o n tw erp  m et b ijvoeging  
d e r volgende bepaling  :

De Regeering zal ieder ja a r  rekenschap



com ple aux C ham bres  de 1’emploi du 
fonds spécial institué par  le présent 
article.

Art. 6.

Les propriétaires d ’imm eubles qui seront 
grevés de servitudes militaires, par suite de 
ré tab lissem entdes  ouvrages de défense visés 
aux articles 1 et 2, seront indemnisés con- 
form ém ent aux dispositions 1 et 2 de la loi 
du 19 aoüt 1893, dont les articles 4, 5 el 6 
sont également rendus applicables.

Une loi u ltérieure fixera le montant du 
capital nominal a concurrence duquel le 
Ministre des Finances sera autorisé a créei 
des titres de rente 3 ”/, a répartir  en tre  les 
propriétaires q u ’il sera reconnu équitable 
d ’indemniser.

Les dépenses de personnel et de matériel 
resultant du  fonctionnemenl de la Com mis­
sion dont il s’agit a 1'article 4 de la loi du
19 aoüt 1893 précilée seron l couvertes par 
les ressources ordinaires du Trésor.  Un 
crédit sera inscrit a cet effet en temps 
opportun au Budget du Ministère des 
Finances.

geven aan de K am ers over het gebru ik  van 
het b ijzonder fonds ingesteld bij dit 
artikel.

Art. 6.

De eigenaar van vaste goederen welke 
zullen belast worden met krijgsdienstbaar- 
heden tengevolge der  oprichting van de ver­
dedigingswerken voorzien in artikel 1 en 2 
zullen vergoed worden volgens artikels 1 
en 2 der  wet van 19“ Augustus 1893, wier 
artikels 4, 5 en 6 insgelijks toepasselijk 
worden gemaakt.

Eene volgende wet zal het nominaal 
kapitaal vaststellen tot wiens beloop M. Mi­
nister van Financiën zal gem achtigd zijn 
rentetitels van 3 0/ o uit te geven om verdeeld 
te worden tusschen de eigenaars aan wie 
het zal billijk blijken schadevergoeding te 
betalen.

De uitgaven voor personeel en materieel 
benoodigd voor de w erk ing  d e r  Commissie 
waarvan kwestie in artikel 4 van gezegde 
wet van 19“ Augustus 1893 zullen gedekt 
worden bij middel der gewone inkomsten 
van de Staatskas. Een crediet zal daartoe 
op gevoeglijken tijd in de Begrooting van 
F inanciën en O penbare  W e rk e n  ingeschre­
ven worden.



QUESTIONS POSÉES PAR LA SECTION CENTRALE 
ET RÉPONSES DU GOUVERNEMENT.

TRAVAUX MILITAIRES.

l re Question.

Le projet relatif aux fortifications d’Anvers est-il Ie résullat d’un change­
ment dans le système défensif de la Belgique? Marque-t-il l’abandon du 
système de la Meuse? Est-ce une conciliation des deux systèmes d’Anvers et 
de la Meuse?

Réponse.

Le projet relatif aux fortifications d’Anvers n’est pas le résultat d’un chan­
gement dans Ie système défensif de la Belgique. II procédé d’une double 
nécessité : compléter la ligne des ouvrages avancés, dont la construction a 
été entamée en 1878; donner une satisfaction légitime aux intéréts de notre 
métropole commerciale, tout en sauvegardant ceux de la défense nationale.

D’ailleurs, le système défensif de la Belgique n’a pas changé dans son 
essence depuis 1’édification des forts de la Meuse. A cet égard, le Gouverne­
ment rappelle la déclaration suivante faite au Sénat, le 4 avril 1894, par le 
lieutenant général Brassine, Ministre de la Guerre :

« En résumé, en fortifiant la Meuse, le Gouvernement n’a, en aucune 
» fa<jon, voulu blamer le système de défense adopté en 1859, sous l’empire 
» de préoccupatioiis poliliques toutes différentes de celles d ’aujourd’hui. 1 1  a 
» voulu parer a une situation internationale nouvelle par des moyens qui 
» s’y  trouvent appropriés. La grande oeuvre de 1859 n’a done pas élé 
» désavouée; elle a élé seulement modifiée et complétée pour répondre aux
o éventuaiités que nul homme politique n ’aurait pu prévoir il y a trente 
» ans. »

2 ' Question.

Quel est Ie devis des travaux militaires prévus? Ou du moins quelles sont 
les bases sur lesquelles s’appuient les chiffres du projet?

Réponse.

Le devis des travaux militaires prévus s’élève a 108,000,000 de francs, 
dont 98,000,000 pour Anvers et 10,000,000 pour Termonde.

Ce devis comprend toutes les dépenses relatives a la construction et a
a



1’armement des nouveaux ouvrages et au renforcement des ouvrages anciens 
a conserver.

II a été dressé de fafon a exclure toute demande de crédit supplémentaire. 
L’estimation de 98,000,000 de francs pour Anvers comprend n o tam m en t:

A . Pour Ia l'® ligne :

3 forts de l er ordre, coütant en moyenne 3,067,000 francs environ,
9,200,000 »soit . fr

8  forts do 2« ordre a 2,481,250 francs . . .
3 fortins a 1,430,000 f r a n c s ...........................
14 redoutes a environ 350,700 francs . . .
2 forts pour la défense du Bas-Escaut a 3,800,000 francs 
Transformation des ouvrages existants. . .
Barrage do mines sous-marincs a installer dans l’Escau 

en temps de g u e r r e .......................................................

B. Pour la 2» ligne :

Nouvelle enceinte..................................................................... fr.
Transformation des forts e x i s t a n t s ........................................
Amelioration de la défense maritime au coude de Calloo.

19,850,000 »>
4.350.000 »
4.910.000 »
7.600.000 »
2.650.000 »

1,000,000 »

11,770,000 »
3.540.000 »
1.050.000 »

T o ta l .  . . . fr. 65,920,000 ,»

Les prix indiqués pour les ouvrages comprennent toules 
les dépenses accessoires relatives aux coupoles, a Péclairage, 
a la ventilation, a (’installation de la force motrice, aux pro- 
jecteurs destines a éclairer le terrain extérieur, etc.

L’évaluation de 98,000,000 de francs comprend encore la 
construction d’habitations pour le personnel qui doit être 
logé a proximité des ouvrages de fortifications, de hangars 
pour le matériel et pour les approvisionnements et I’amé- 
lioration des routes aux abords des fortifications, soit. . fr.

Enfin 1’armement et l’approvisionnement en munitions, 
ainsi que le pare mobile y figurent p o u r ..................................

3,080,000

29,000,000 »

T otal. fr. 98,000,000 »

Pour Ia place de Termonde, I’évaluation de 10,000,000 de 
francs comprend :

3 forts a 1,888,775 francs en m oyenne .............................fr. 5,666,925
1  fort a 2,568,975 f r a n c s .........................................................  2,568,975
Armement et munitions...............................................................  1,764,000

T o ta l .  . fr, 10,000,000 »



( «I ) [N' 225]

3‘ Q uestion.

Le chiffre du projet comprend-il toutes les dépenses d’armement, de muni­
tions et de pares mobiles?

Réponse.

Le chiffre du projet comprend toutes les dépenses d’armement, de muni­
tions et de pares mobiles.

4* Q uestion.

Quel sera le coüt du fort en construction a Wavre-Sainte-CatherineP

Réponse.

La dépense totale pour la construction du fort de Wavre-Sainte-Catherine 
sera de 3,024,686 francs.

Le coüt de 1’armement et des munitions est compris dans la somme de 
30,764,100 francs demandée actucllemeut.

5« Question.

Quels sont les effectifs nécessaires pour la défense des fortifications 
d’Anvers dans leur état actuel et quels seront-ils après l’achèvement des 
travaux militaires projetés?

6* Q uestion.

Ayant constaté que les assurances données officiellement au sujet des 
effectifs nécessaires aux forts de la Meuse ont été démenties, en fait, Ia 
Section centrale demande si le Ministre de la Guerre a pris sur ce point 
important 1’avis des autorités compétentes. Quelles sont ces autorités? Peut-il 
nous faire connaitre leur avis?

R éponse a u x  5* e t 6° questions.

On con<;oit que le Gouvernement, comme tous les gouvernements d ’ail- 
leurs, se tienne sur une extréme réserve quant aux effectifs des garnisons 
des forteresses, a leur armement et aux détails des ouvrages. Gependant, il 
n’hésite pas a déclarer que :

La place d’Anvers, après l’achèvement des travaux militaires proposés, 
exigera pour sa défense des effectifs notablement inférieurs a ceux qui 
seraient nécessaires actuellement. II existe, en effet, sur la ligne avancée 
d’Anvers, quatre trouées dépourvues d’ouvrages permanents et qui devraient 
être occupées par des troupes nombreuses.

Le Gouvernement rappelle que la Commission chargée en 1900 de l’étude 
de la situation militaire du pays a été consultée sur la question des effectifs

b

I



et sur celle des forteresses. La Sous-Commission milita-'-e, formée au sein de 
cette Commission, après avoir admis dans son principe le projet du lieute­
nant général Liénart, analogue dans ses grandes lignes au projet actuel, a 
assigné a 1’armée une force numérique totale que la loi de 1902 a permis 
d’atteindre. L’action de nos troupes de campagne est assurée. 11 résulte, 
d’autre part, des rapports fournis par les autorités et les colléges compétents, 
notamment le Comité d’études de la position d ’Anvers et le Comité supérieur 
des forteresses, que nos effectifs sullisent a assurer la défense de toutes nos 
forteresses.

7e Q uestion.

Est-il vrai que la zone d’inondation sera moins grande qu’actueilement 
et que, par suite, une troisième ligne de forts devra être construite ultérieu- 
rement?

Réponse.

Les zones d’inondation actuelles seront évidemment réduites de toutes 
leurs parties englobées dans la nouvelle enceinte.

Le projet permet en outre d’autres réductions d’inondations.
Une troisième ligne de forts ne devra en aucun cas être construite 

ultérieurement.

8e Q uestion.

Quel est le róle des ouvrages projetés autour de Termonde? Comportent-ils 
une extension ultérieure, et laquelle?

R éponse.

Les ouvrages projetés autour de Termonde ne comportent aucune exten­
sion ultérieure.

Termonde, ainsi que le dit l’Exposé des motifs, doit être considérée en 
quelque sorte comme une annexe d ’An\ers, destinée a augmenter les diffi- 
cultés de 1’investissement du camp retranché.

Les forts de Termonde garantiront en outre la possession des passages 
importants sur 1’Escaut et serviront éventuellement d ’appui aux opérations 
de l’armée de campagne et des troupes mobiles de la position d ’Anvers.

98 Question.

Les effectifs de notre artillerie actuelle suffiront-t-elle pour desservir les 
ouvrages proposés?

R éponse.

Les effectifs actuels de l’artillerie de forteresse sufïiront pour la défense de 
toutes nos positions fortidées.



10e Question.

Quels sont Ie caractère et le role tic I’enceinle de süreté ?

Réponse.

L’enceinte forme la deuxième ligne de defense.
Elle permettra de pousser a fond la resistance sur la première ligne et 

d’empêcher les troupes ennemies, qui auraient passé dans les intervalles 
des forts avancés, de pénétrer jusqu’au coeur de la place, au risque d’affoler 
la population et de paralyser la défense. Pour remplir ce róle, il suffit que
1’enceinte soit a I’abri d ’une attaque de vive force, c’est-a-dire q u ’on ne puisse 
s’en emparer par un coup de vigueur : c’est la caractéristique de Venceinte de 
süreté.

Le système que réalise le projet est simple et aussi économique que pos­
sible, tout en répondant entièrement aux conditions requises.

11' Question.

L’Exposé des motifs dit qu’il faut améliorer les trois forts et la digue defen­
sive situés en deuxième ligne sur la rive gauche. En quoi consistera cette 
amélioration?

R éponse.

Les trois forts dont il s’agit sont ceux de Cruybeke, de Zw yndrecht et de 
Sainte-Marie.

Les améliorations a exécuter aux forts de Cruybeke et de Zw yndrecht 
consistent dans Ie renforcement des voütes des caponnières, des abris du 
front de tête et des magasins a poudre.

Au fort Sainte-Marie, les transformations concernent les terrassements, les 
locaux a renforcer, Pentrée du fort a déplacer, Penlèvement de la batterie 
cuirassée, etc.

Quant a la digue défensive, elle sera maintenue telle quelle, sauf qu ’on la 
prolongera jusqu’au fossé capital du fort Sainte-Marie.

12e Q uestion.

N’y a-t-il pas lieu de supprimer ou du moins de réduire les servitudes 
militaires?

Réponse.

II est d’importance capitale pour la défense que le terrain autour des 
ouvrages fortiGés soit débarrassé des couverts qui peuvent gêner ou empê- 
cher 1’action de ces ouvrages.

D’autre part, le temps et les bras font défaut pour opérer ces dégagements 
au moment de la guerre. On ne pourrait done supprimer les servitudes 
militaires sans s’exposer a rendre presque inutiles les dépenses faites pour 
l’établissement des fortifications.



U n’est pas possible non plus de les réduire, et si des modifications pou- 
vaient y être apportées, ce devrait être dans le sens de Pextension des dispo­
sitions actuelles. Les lois qui les régissent en Belgique remontent, en effet et 
une époque oü la portée des canons était a peine de 600 mètres.

i 3 e Question.

Le Gouvernement n ’est-il pas disposé a considérer comme inexistantes, 
dès le vote de la loi, les servitudes nées de l’enceinte actuelle d’Anvers et de 
Termonde?

Réponse.

Tant que les enceintes d’Anvers et de Termonde ne sont pas désaffectées, 
elles doivent étre tenues comme nécessaires a la défense, et il importe de 
continuer d’en assurer 1’action sur le terrain des attaques.

Mais ensuite du vote de la loi, Ie Département de la Guerre pourra exami­
ner Ia possibilité d’apporter aux servitudes, en ce qui concerne ces enceintes, 
tous les temperaments compatibles avec l’intérët indispensable de la 
défense.

14° Question.

Le Gouvernement estime-t-il que les lois actuelles sur les servitudes mili- 
taires (lois des 28 mars 1870 et 2 avril 1873) sont applicables aux fortifica­
tions nouvellesP

Réponse.

La loi du 28 mars 1870 a atténué le poids et Pétendue des servitudes mili­
taires; elle est générale et s’appliquera aux fortifications nouvelles.

La loi du 2 avril 1873 a, en premier lieu, alloué, par mesure d ’équité, des 
indemnités aux propriétaires d’immeubles grevés a cette époque de servi­
tudes militaires; elle n’a rien préjugé quant aux servitudes qui résulteraient 
de 1’exécution de nouveaux travaux de fortification.

Une loi du 19 aoüt 1893 a étendu le paiement des indemnités aux servi­
tudes créées depuis le 2 avril 1873, par suite de la construction des forts de 
la Meuse et de l’extension du camp retranché d’Anvers; elle ne statue non 
plus que pour le présent et ne saurait étre invoquée par les propriétaires des 
immeubles qui se trouveront dans les zones asservies des travaux militaires 
actuellement projetés.

Le Gouvernement aurait pu se borner, comme il Pa fait en 1887, lors du 
vole du premier crédit pour la construction des forts de la Meuse, a prendre 
Pengagement, en cours de discussion, de déposer plus tard un projet de loi 
rendanl applicables au cas actuel les dispositions adoptées anlérieuremenl 
quant aux indemnités.

Mais il préfère régler la question dès maintenant et propose, dans ce but, 
d’ajouler au projet de loi un article ainsi concju :

« A rticle 6 . —  Les propriétaires d’immeubles qui seront grevés de servi- 
» tudes militaires, par suite de (’établissement des ouvrages de défense visés



» aux articles 1  et 2 , seront indemnisés conformément aux dispositions des 
» articles 1  et 2 de la loi du 19 aoüt 1893 dont les articles 4, 5 et 6  sont 
» également rendus applicables.

» Une loi ultérieure fixera le montant du capital nominal a concurrence 
» duquel le Ministre des Finances sera autorisé a créer des titres de rente 3 ° / 0 
a a répartir entre les propriétaires qu ’il sera reconnu equitable d’indem- 
» niser.

» Les dépenses de personnel et de materiel resultant du fonctionnement 
» de la Commission dont il s’ag ita  larticle 4 de la loi du 19 aoüt 1893 pré­
» citée seront couvertes par les ressources ordinaires du Trésor. Un credit 
» sera inscrit a cet effet en temps opportun au Budget du ministère des 
» Finances.

15e Q uestion.

Toutes les issues nécessaires ou d ’utilité publique sont-elles prévues dans 
l’enceinte de süreté?

Les intervalles entre les issues ne sont-ils pas excessifs?
Les issues que rendrait nécessaires le développement de la nouvelle ban- 

lieue intra m uros, seront-elles pratiquées? "

Réponse.

Toutes les issues qui ont paru nécessaires en vue de l’utilité publique ont 
été prévues dans 1’enceinte de süreté et, dans aucune partie de celle-ci, les 
intervalles de ces issues ne sont excessifs.

On a prévu de plus la construction de trois ou de quatre portes a des empla­
cements indéterminés; pour tenir compte des legitimes demandes de l’admi- 
nistration civile, (’emplacement de ces portes devait étre concerté avec 
1’autorité militaire.

La circulation a travers les remparts sera facilitée par le tracé en ligne 
droite des passages et par leur largeur. De plus, il y aura, a l’intérieur, le 
long du rempart, une voie publique de communication.

A Pextérieur, on ménagera le long du fossé tous les chemins d’exploitation 
nécessaires.

16 ' Q uestion.

Est-il vrai que le plan de l’enceinte prévoit des portes monumentales et 
coüteuses?

Combien et lesquellesf
Réponse.

Le plan de 1’enceinte ne prévoit aucune porte monumentale ni coüteuse. 
Toutes les portes de 1’enceinte seront construites comme les entrées des forts, 
avec grande simplicité, de fa$on a réduire la dépense a ce qui est strictement 
nécessaire.

1 1  en est du reste de même pour toutes les parties des ouvrages.



17e Q uestion.

Est-il vrai qu ’un inspecteur du génie a fait récemment déclasser sur 
l'Escaut, en aval, deux forts qu’aujourd’hui le projet propose de rétablir?

Réponse.

Les forts du Bas-Escaut qui ont été déclassés en 1894- sont les anciens forts 
Lillo et Liefkenshoek, construits respectivement en 1573 et en 1584; ils ont 
été déclassés par arrëté royal.

Le projet ne comporte nullement la reconstruction de ces ouvrages : 
les deux nouveaux forts projetés pour la défense du Bas-Escaut doivent être 
établis beaucoup plus en aval.

Ce sont les deux souls ouvrages dont 1’einplacernent indiqué au plan com­
muniqué a la Section centrale n’est pas définitif; leur emplacement exact 
dépendra des modifications apporlées au fleuve dans cette région.

TRAVAUX MARITIMES.

18e Question.

L’expropriation décrétée a l’article l er du projet, surtout mise en rapport 
avec l’expropriation décrétée par la loi du 10 mai 1900, constituant un fait 
exceptionnel qui n’a pu être envisagé par la legislation existante, le Gouver­
nement ne croit-il pas devoir insérer dans le projet une disposition accordant 
une indemnité equitable aux personnes lésées par le projet et non protégées 
par la loi actuelle sur les expropriations?

Réponse.

Le Gouvernement ne méconnait point 1’expropriation d une zone d ’im- 
meubles aussi considérable que celle dont il s’agit a l’article l er du projet de 
loi, s’ajoutant a l’expropriation déja autorisée par l’article 8  de la loi du
10 mai 1900, soit a considérer comme un fait sans précédent et qui ne se 
représentera pas, d’autant plus qu’il entrainera la disparition d ’une commune 
el le déplacement de 1 ’agglomération d’une autre commune et, partant, 
l’exode des habitants qui ne pourront se réinstaller qu a une grande distance.

Comme il Pa fait, en règle, pour les biens acquis en vertu de Partiele 8  de 
la loi du 10 mai 1900, PÉtat se proposait de maintenir aussi longtemps que 
possible dans leur jouissance les locataires qui n’ont pas droit a des 
indemnités; il aurait ainsi taché d’atténuer le préjudice que subiraient ces 
locataires.

Mais le Gouvernement n’avait pas cru pouvoir prendre (’initiative d’une 
mesure d’exception en leur faveur; toulefois, il declare ne pas s’y opposer, si 
la Section centrale estime que les circonstances sont tellement exception-



nelles qu’il importe de déroger, dans 1 ’espèce, aux principes établis par la 
doctrine et la jurisprudence.

Dans eet ordre d’idées, on pourrait ajouter a Partiele l er du projet de loi 
une disposition ainsi concue :

« Le Gouvernement est autorisé a dédommager, a concurrence d’une 
» somme maximum de 250,000 francs, ceux des locataires des biens visés au 
» premier alinéa du présent article qui n’ont pas droit a des indemnités et 
» dont la jouissance ne pourrait être maintenue pendant une durée sufïisam- 
» ment longue. »

19« Q uestion.

La Flandre oriëntale sera-kelle lésée par suite des travaux projetés a 
Anvers?

Réponse.

La Flandre orientale n’a jamais pu tirer parti du tron<jon de 1’Escaut a 
convertir en bassin. Ce fait s’explique par la difliculté d ’accès de la rive d’un 
fleuve a maree et a courants rapides, bordé de schorres et de digues poldé- 
riennes de grande hauteur, ainsi que par 1’elévation de la dépense d’établis- 
sement de quais de déchargement bordant le fleuve.

La création d ’un immense bassin a niveau constant (bassin a flot) dotera 
le pays de Waes d’un port appelé a lui rendre les plus grands services. 
Tandis que les navires de mer entreront dans ce bassin par Pécluse maritime 
d’a ^ l  a établir a Liefkenslioek, les bateaux d’intérieur pourront y accéder 
par un embranchement du canal a construire de Saint-Gilles vers 1’Escaut 
a Burght.

Les rives du bassin pourront étre desservies par des voies ferrées reliées 
au railway du pays de Waes.

Les installations précitées sont figurées au croquis ci-annexé.
Cet ensemble n’aura pas son équivalent dans le pays au point de vue des 

facilités offertes a Pindustrie et au commerce.
Les travaux destinés a la mise en valeur du bassin (écluse maritime, 

chenal d’accès et canal de jonction) sont compris pour une somme de douze 
millions dans l’évaluation totale mentionnée dans 1’Exposé des motifs.

20° Q uestion.

Quel est le devis des travaux maritimes prévus au projet, ou du moins sur 
quelles bases devaluation s’appuient les chiffres indiqués a PExposé des 
motifs pour les déblais, les murs de quais, les hangars, 1’outillage et les voies 
ferrées ?

R éponse.

Les chiffres indiqués a PExposé des motifs pour ie coüt des terrassements 
et des murs de quai reposent sur les résultats d’adjudications récentes.

Les prix unitaires adoptés sont : pour les terrassements fr. 0 50 au mètre
c



cube, pour les murs de quai a 1’Escaul el au bassin-canal, respectivement
5.000 et 2,000 francs Ie mètre courant (J).

En cc qui concerne les hangars, l’oulillage el les voies ferrées, leur esli- 
malion ne figure pas au dit expose; ces accessoires des quais ne seront élablis 
qu’a mesure des besoins et ne constitueront dès lors que des dépenses essen- 
tiellement productives.

21e Q uestion. .

Le contrat Bates est-il loujours en vigueur?

Réponse.

L’Ëtat nes t  lié ni envers M. Bates ni envers aucun autre entrepreneur.

22° Question.

L’exlension du port d’Anvers proposée au projet correspond-elle au déve­
loppement norm al susceptible d e lre  atteint d ’ici vingt ou trente ans?

Réponse.

La courbe progressive du mouvement a l’entrée du port d’Anvers, établie 
pour la période de 1885 a 1904 el prolongée suivant une allure régulière 
jusque 1914, montre que le tonnage passé de 9,347,000 tonnes en 1904 a
22.820.000 en 1914.

D’après cela, le mouvement serait done plus que doublé en dix ans; or, en 
se basant s u r l ’énorme et rapide extension du trafic du port d'Anvers et sur 
Pallure constatée dans les ports concurrents, on est en droit de s’attendre a 
une progression plus accenluée"encore que celle indiquée sur le diagramme 
ci-annexé, pourau lan t que remplacement ne fasse pas défaut.

Le tableau inséré a la page 15 de i’Exposé des motifs montre qu ’Anvers 
possède actuellement 16 * / 2  kilomètres a peu prés de quais d’accostage pour 
navires de mer, et qu’après 1’achèvemenl des bassins intercalates, le déve­
loppement de ces quais alteindra 19 kilomètres environ.

Les nouveaux quais de 1’Escaut et le quai ouest du basin-canal (les darses 
de la rive est non comprises) auront un développement d’environ 15 kilo­
mètres (8,600 mètres -t- 6 , 2 0 0  mètres).

Ces indications montrent que 1’extension projelée n’est nullement exagérée 
au regard du développement normal du futur port.

23® Question.

Quelle sera la destination de l’ile qui subsisterait entre 1’Escaut aeluel et 
la Grande Coupure? La région est sous le coup de la loi d’expropriation et

(•*) Les qua is  des  b.issins iiii(Tc.)]<iire> en c o n s t ru c t io n  offriro iit un  niouil],ige dc 9 j  10  m ètres  
e l coütent l,'200 f r a n c s  le inètrc c o u r a n t .



une partie en est déja acquise par 1’État. Les vues du Gouvernement se sont- 
elles modifiées a l’égard de ces terrains et quelles sont-elles?

Réponse.

Les vues du Gouvernement ne se sont aucunement modifiées cn ce qui 
concerne Pile ou plulót la presqu’ile limitée paries deux lits de l’Escaut.

La région avoisinant les rives sera raccordée au chemin (Ie fer du Pays de 
Waes ct pourra être affectée a des installations industrielles et commerciales.

Les parties destinées a la création de nouveaux quartiers seront exhaussées 
de manière a assurer la salubrité de ces quartiers.

24° Q uestion.

Les modifications a apporter au cours de l’Escaut nécessitent des travaux 
de protection spéciaux pour les propriétés riveraines. N’y a-t-il pas lieu 
d’inscrire dans la loi le principe de l’obligatfon pour l’État de faire ces Ira- 
vaux a ses frais et de prévoir les ressources è cet effet? .

Réponse.

Ainsi que le constate l’Exposé des motifs, c’est a l’État qu’incomberont 
évenluellement les travaux nécessaires a Ia protection des propriétés rive­
raines de PEscaut en vue de les soustraire aux consequences des modifica­
tions a apporter au cours du fleuve.

Le Gouvernement ne voit aucun inconvénient a l’inscription dans la loi 
du principe de Pobligation pour I Etat d’exécuter ces travaux a ses frais sur 
les crédits alloués pour Pamélioration de l’Escaut.

II n’est pas inutile d’ajouter que loute modification qui se produirait dans 
l’amplitude de la marée profiterait soit a l’irrigation, soit a Passéchement des 
terres riveraines.

25e Q uestion.

Quel est exactement le périmètre des expropriations dont parle Partiele 1" 
du projet?

R éponse.

Ci-joint un exemplaire de chacun des plans et des tableaux d’emprises 
visés par Partiele l er. Les plans présentent, dans leur ensemble, le périmètre 
des expropriations.

(13 plans et 10 tableaux.)

26e Q uestion.

Quels sont les travaux dont la ville d’Anvers devra assumer la charge?

Réponse.

Les travaux dont 1’exécution incombe a la ville d’Anvers sont :
1 ° Les cales sèches;

d



_ 2° Les darses;
3° La superstructure et l’outillage de tous les quais.
La ville aura. en outre, a rembourser successivement, comme il est expli- 

qué a la page 48 de 1’Exposé des motifs, le coüt du bassin-canal et, sous 
déduction du subside admis en principe, de ses éclusés et de leur chenal
d’accès.

27e Question.

Pour les dépenses qui incombent normalement a Ia ville d’Anvers, notam- 
ment pour les éclusés, quelles seront les limites de l’intervention de 1’Etat 
dont parle 1’Exposé des motifs? Sur quelles bases Ie Gouvernement se 
propose-t-il de trailer avec la ville? A quelle solution Ie Gouvernement se 
résoudra-l-il si 1 ’accord ne peut s’établir?

Réponse.

L’intervention de l’Etat dans les dépenses qui incombent normalement a la 
ville d’Anvers a été promise exclusivement en ce qui concerne les éclusés et 
leur chenal d’accès.

Cette intervention constitue un acte purement gracieux de la part du 
Gouvernement; son quantum sera fixé au moment opportun et dépendra des 
circonstances de fait qui se présenteront alors.

Si, contrairemenl a toute vraisemblance, I’accord avec la ville ne pouvait 
s’établir sur les travaux et dépenses incombant a celle-ci, le Gouvernement 
aviserait soit a exploiter lui-mênie les nouvelles installations, a I’instar de ce 
qui a été décidé pour les installations nouvelles de 1’avanl-port d ’Ostende, 
soit a confier cette exploitation a un organisme spécial, ainsi que la chose 
se pratique en Angleterre et a Gênes.

28° Question.

Quels sont les avantages de Ia Grande Coupure? Y a-t-il lieu de craindre 
qu’a cóté du canal-bassin projeté, la Grande Coupure et Ia dépense de 
80 millions qu’elle entrainera ne soient inutiles?

Réponse.

Les avantages de la Grande Coupure sont :
1° Facilité d ’accès de Ia rade actuelle d’Anvers, grace a la disparition des 

trois coudes du fleuve;
2 ° Evacuation facile des glaces;
3° Extension considérable, dans des conditions relativement économiques, 

des quais d ’accostage direct. .
Le prix de revient du kilomètre de nouveaux quais, a large terre-plein et 

a fort mouillage, sera a peine de 1 0  millions, y compris les emprises et le 
creusement du nouveau lit du fleuve ainsi que les travaux corrélatifs en



amont. On se rappelle de quels applaudissements a été saluée la construction 
des 3,500 mètres de quais exécutés en verlu de la loi du i l  avril 1874; or, 
malgré la faible largeur des terre-pleins de ceux-ci — aujourd’hui reconnue 
insulïisante—• et le mouillage relalivement réduit existant au pied des murs, 
la dépense kilométrique moyenne s’est élevée a 2 0  millions.

Les renseignements fournis en réponse a la 6 e question démontrent, 
d’ailleurs, la nécessité des nouveaux quais de l’Escaut; enfin, les produits du 
creusement du nouveau lit du fleuve sont indispensables a 1 ’exhaussement et 
a la mise en valeur des terrains situés a l’est des nouvelles installations 
projetées.

29e Q uestion.

Quelles sont les autorités techniques qui ont recommandé le projet mari­
time? Est-il le résultat du travail d’une commission? Des ingénieurs étrangers 
ont-ils été consultés?

Réponse.

Du point de vue technique, le projet soumis a la Législature constitue le 
développement et la mise au point de celui qui avail été soumis en 1898, 
tant a des spécialistes étrangers qu’au Comité consultatif des ponts et chaus- 
sées, et auquel celui-ci s’était rallié. Le nouveau projet tient compte de 
certaines critiques soulevées au sujet de son devancier, et le Comité susdit 
est unanime a reconnaitre les progrès qu ’il réalise.

30e Q uestion.

Pourquoi le Gouvernement n’a-t-il pas fixé pour Termonde, par des con­
ventions civiles, les délais après lesquels le démantèlement pourrait être 
civilement exigé?

Réponse.

Le projet donne a la ville de Termonde toute garantie quant au démantè­
lement. L’article 3, alinéa 2, place la ville de Termonde dans les mêmes 
conditions que celle d’Anvers au point de vue de la convention a conclure 
au sujet des terrains de 1’enceinte.

31° Question.

Ayant pris connaissance de la réponse faite a la I9 e question, la Section 
centrale fait observer que Pappropriation de la rive gauche ne se concoit pas 
sans 1’exhaussement du niveau, l’assainissement, 1’aménagement de toute la 
région dans des vues d ’ensemble. Notainment le niveau de tout le polder de 
Borgerweert devraitétre relevé, et des communications commodes et rapides 
établies avec Anvers. Quelles sont a cel égard les intentions du Gouverne­
ment?



Réponse.

Le Gouvernement a acqnis déja une étendue notable du polderde Borger- 
weert; il est disposé a faire de ce cóté ce qu’il se propose de faire sur d’autres 
points, c’est-a-dire exproprier la fotalilé du polder en question 'd  en effectuer 
l’aménagement dans des vues d’ensemble, ce qui comporte notamment 
l’exhaussement du sol, l’assainissement et I etablissement de communications 
faciles avec Anvers.

Questions supplémentaires.

Q uestion.

Qu’est-il advenu du fonds spécial, existant au Ministère de Ia Guerre, a i- 
menté par le prix des ventes des terrains militaires désaffectés et destiné a 
l’achèvement des fortifications d’Anvers.

Réponse.

Ce fonds spécial n’a jamais existé au Ministère de la Guerre.
La Section centrale fa il, sans doute, allusion a la loi du 4er juin 1874.
Cette loi parle, il est vrai, de fonds spécial, mais elle stipule que le produit 

de la vente des immeubles devenus disponibles par suite de la suppression 
des places fortes, notamment de celles de Charleroi, Ostende, Menin, Namur, 
Mons, Tournai et INieuport, sera rattaché au Budget des Voies et Moyens sous 
un chapitre intilulé « Ressources spéciales et extraordinaires ».

D’autre part, la loi ouvrait au Ministère des Finances un premier crédit 
spécial pour faire face aux dépenses relatives a la mise en valeur desdits 
immeubles, en ajoutant que ce crédit sera couvert au moyen du produit de 
1’aliénation,

II ne s’agissait done pas d’un fonds spécial rentrant dans les termes de 
l’arlicle 24 de la loi du IS mai 1846 sur la comptabilité de l’État, puisque 
les recettes étaient rattachées au Budget des Voies et Moyens et que des 
crédits devaienl être votes pour liquider les dépenses.

Le loi ne réglait pas l’emploi du boni.
Mais, a diverses reprises, il avait été implicitement admis par les Chambres 

que les ressources a provenir de 1’aliénation du domaine militaire soit des 
places démantelées, soit d ’aulres places, pourraient être affectées, en ver/u 
des lois spéciales, aux travaux de la défense nationale.

La loi du l er juin 1874 a été suivie d’un arrêté royal d’exécution du
19 juin 1876 qui en détermine nettement la portée. II est ainsi conQU :

\

«  A r t i c l e  u n i q u e . — Le Ministre des Finances fera ouvrir un compte spé- 
» d a l  du produit de la vente des immeubles et terrains militaires.



» Ce compte sera crédité des recettes qui sont déja réalisées et de celles 
» qui le seront ultérieuremenl; il sera débité des dépenses qui sont ou seront 
» aulorisées par la Legislature, (ant pour la mise en valeur des terrains que

pour l’cxécution des travaux qui seronl décrétés a l’avenir et imputables 
» sur ces recettes.

» Le solde actif disponible sera reporté d’anuée en année; il sera maintenu 
» dans les cornptes avec la même distinction jusqu’a ce qu’il soit absorbé. »

Les recettes provenant de l’aliénation des places fortes déclassées ont 
d’abord figure au Budget des Voies et Moyens; elles sont portées au Budget 
extraordinaire depuis la création de celui-ci (1884). Quant aux dépenses 
nécessaires pour la mise en valeur des anciens terrains militaires, elles ont 
élé liquidées sur des credits votés par les Chambres et qui ont été inscrits 
au Budget du Ministère des Finances jusqu’en 1884, au Budget extraordi­
naire depuis cette époque.

Le coüt des nouveaux ouvrages de défense, y compris ceux concernant 
Anvers, a toujours été imputé sur des crédits accordés par la Législalure au 
)épartement de la Guerre.

Jusqu’au 31 décembre 1884, le produit net de la vente des terrains des 
anciennes places fortes a dépassé les dépenses de nouvelles fortifications; 
mais, depuis 1885, ces dépenses ont définitivement excédé les recettes par 
suite de 1 eiablissement des forts de la Meuse.

En conclusion, depuis trente et un ans qu’est intervenue la loi du 
l er juin 1874, son exéculion n’a comporté que la formation d ’un comple 
spécial de relevés annuels, et non 1’existence d’un fonds spécial dans lequel 
le Gouvernement aurait pu puiser des ressources sans le concours de la 
Législalure.

Question.

N’exisle-t-il pas au Ministère de la Guerre d’autres fonds spéciaux, notani- 
ment la caisse de remplacement?

Réponse.

II existe au Département de la Guerre :
1 ° Un fonds spécial et temporaire de 2 0  millions, institué par la loi du

9 aoül 1897, pour la construction, 1'amélioration et 1’ameublement des
casernes, des höpitaux militaires, etc......... Au l er janvier 1905, il restait
disponible une somme de fr. 15,404 96; au 31 décembre prochain, le fonds 
sera complètement épuisé;

2° Un fonds pour 1’encouragement du service militaire, mis a la disposi­
tion du Gouvernement par 1’ancienne société pour Tencouragement du 
service militaire (jugement du Tribunal de première instance de Bruxelles, 
du 8  juin 1861, confirmé par arrêt de la Cour d’appel du 8  aoüt 1863).

Ce fonds figure au Budget pour ordre; il possède actuellement un capital 
de 400,OüO francs en tilres de rentes beiges. Les arrérages servent a accorder 
des secours a des militaires refurmés ou pensionnés;



3° Le fonds spécial des volontaires de réserve, institué par arrèté royal du
10 octobre 1904. II est formé de prélèvements opérés sur le crédit ouvert 
pour la remuneration en malière de milice. Le fonds possède actuellement, 
oulre une encaisse de fr. 20.10, un capital de 35,000 francs en titres de rentes 
beiges;

4° Une caisse de remplacement instituée en vertu de la loi du 3 juin 1870.

Cette caisse est alimentée par les ressources ci-après :
a) Jntérêls de capital placé en rentes sur 1 ’État, savoir :

En 2 7 2 % .................................. fr. 2,311,000 »
En 3 °/o........................................fr. 32,308,300»

b) Versements effectués par les miliciens qui désirent se faire remplacer 
par les soins du Département de la Guerre.

Les dépenses sont les suivantes :
1 ° Pensions viagères de 200 francs allouées, en vertu des arrètés royaux 

des 3 septembre 1848 et 10 novembre 1870, aux militaires rengagés. (La 
caisse de remplacement a été substiluée, a partir du l er juillet 1871, a la 
caisse spéciale de retraite pour les militaires rengagés par le Département de 
la Guerre, laquelle assumaitla charge de ces pensions);

2° Rémunération de 1,500 a 1,700 francs payable par acomptes successifs 
aux volontaires avec prime; indemnités aux agents recruteurs;

3* Remboursement du versement de 200 francs aux miliciens qui n’ont 
pas été appelés a faire partie du contingent;

4° Suppléance des volontaires avec prime qui viennent a déserler ou a être 
renvoyés pour inconduite ;

5 ® Indemnités aux officiers de milice; remises aux receveurs de 1 ’enregis- 
Irement et frais d’administration de la caisse (frais de justice, personnel et 
matériel).

Outre les dépenses courantes énumérées ci-dessus, la caisse doit Irouver 
dans son capital placé en rentes sur 1 ’Etat les ressources nécessaires a 1 ’effet 
de pourvoir, en cas de mise de  Parmée sur le pied de guerre, aux dépenses a 
résulter du remplacement des volontaires avec prime qui ne répondraient 
pas au rappel sous les armes.
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NOTE DE M. BEERNAERT

Dans les conditions ou co trós ^ravc projet de loi est présenté el «vee los 
cléments d’apprcciation (|iii nous sonl fournis, il m’esl impossible d emellre 
mi vote approbatif.

Ce n’est pas, assuremenl, que j ’aie a faire mix vues du Gouvernement 
qiielquc objection de principe. J ’ai loujonrs été el suis d ’avis : d’une pari, 
que rien jnesl plus important pour In Belgique que de développer son com­
merce muritime et spécialemenl le port d'Anvers; d’autre part, (|ue la neu- 
tralilé de la Belgique doit pouvoir être défendue ct que nous devons, i» cet 
eflet, nous imposor les sacrifices nécessaires.

Mais je n’ni pas ma conviction formée (pianl ii l’élémenl principul des 
travaux maritimes projetés, el l’eflorl nouveau (|ue l’on nous demande pour 
la défense d ’Anvers me paruit excessif.

I. — Le dévcloppcmcnl du commerce d ’Anvers a été si rapide que Ie9  
frauds travaux commences en 1871 el poursuivis depuis lors sonl iusuflisants. 
11 faut done créer de nouveaiix quais et de nouveaux bassins, avec leurs 
accessoires indispensable*, et j ’iipprouvc absolumenl l’établissemenl d’un 
canal destine a dosservir toutes les installations du port cl des darses qui It* 
compléteiaicnl. Je  \oudrais même ce canal plus large el muni d’évilagcs plus 
aniples (pie cc ipi’indiipie le plan. Peul-ètre aussi pourrail-il débouclier un 
peu plus au nord et et re dolé d ’une sorte d’a\ant*port. Kt l’occasion semble- 
rait bien favorable pour doler Anvers d’une zone frauclic de douanes.

Mais je n’ai nullemenl les apaisements nécessaires <|uant a « la Grande 
Coupure ». Depuis plus d ’un quart de siècle, il y a eu il co sujet les plus graves 
divergences, lanl au sein de (’administration des Pollis el Cliaussées que 
parmi les ingénieurs élrangers. II esl des specialistes qui tiennciil le grand 
travail projelé comme dangereux pour le mainlien du flru\e, et la Section 
centrale, appelée a decider ces questions d ’uiie incxpriinable gravité, ne 
connait ni les objections ni les réponses qui y ont été failes. II est vrai qu ’une 
absence, commaiidée par rinlérél public, ne rn’a pas permis d’enlendre les 
explications de MM. les Ministres des Finances et de la Guerre, mais les 
réponses écriles qui en reproduisenl la substance semblenl tout a fail insufli- 
sanles.

D’autre part, un crédit de 100,000 francs avait été inis a la disposition du 
Gouvcrncmcnl par le Parlement pour des experiences jugées utiles, el la 
ville d ’Anvers élait disposée a y ajouler 80,000 francs. Ces experiences n’ont 
pas été failes et nous ignorons pour quel motif.

II semlile que provisoireinent on pourrail réduire le travail a l’exécution 
du canal el dc ses complements. La Grande Coupure a pour bul d’uméliorer



Ie cours de 1’Escaut, incontestablement défectueux entre Kruysschans et 
Anvers, et de doter le port de nouveaux quais en eau profonde. Or, sur I’une 
de ses rives, le nouveau canal serait bordé de 8  kilomètres de quais, et tous 
les navires en destination d’Anvers pourraient en prenant cette route, éviter 
les sinuosités du fleuve.

Dans ces conditions, il serait pourvu pour des années aux besoins du 
port; Tavenir, d’ailleurs assuré par les expropriations déja faites, serait com­
plètement réservé et l’on pourrait étudier a loisir les modifications que peut 
comporter le cours de 1’Escaut. '

II. — La création du canal et des nouvelles darses entrainerait des tra­
vaux militaires auxquels il y aurait évidemment lieu de pourvoir, et puisque, 
malgré sa date relativement récente, l’enceinte d’Anvers parait devoir être 
élargie, il faudrait des sécurités militaires équivalentes.

Mais Ie nouveau dispositif proposé n ’est-il pas excessif? Et correspond-il 
aux ressources dont le pays pourrait disposer pour le défendre?

Ce sont la de trés graves questions au sujet desquelles la Section centrale 
ne me parait pas non plus suflisamment éclairée.

11 est a remarquer que jamais Ie Parlement n’a été saisi de propositions 
d’ensemble relatives a une ligne de forts a grande distance. Elle ne fut pas 
réclamée alors qu’Anvers devait concentrer toutes nos ressources défensives. 
Après les événements de 1870, le général Guillaume. Ministre de la Guerre, 
estima, l’un des premiers, que désormais l’effort du pays devait se porter 
avant tout sur la Meuse, et lors des débats approfondis auxquels donna lieu 
le projet des têtes de pont de Namur et Liége, le général Pontus émit le 
même avis. L’importance de Ia position d’Anvers semblait ainsi diminuée, et 
c’est assurément ce qui détermina mon ancien collègue de la Guerre a 
répondre a une question posée par la Section centrale, que « pour compléter 
la défense éloignée d ’Anvers, il ne restait plus a construire que quelques 
redoutes et batteries et a achever les forts de Schooten et de la Perle ». 
Encore la dépense de ces travaux devait, disait-il, être couverte par le produit 
de la réalisation des terrains militaires des places déclassées.

A la Commission de i90d, la question fut Ionguement débattue, mais ceux 
des membres civils qui ne jugèrent pas devoir abandonner leur mandat se 
sont abstenus, et il y eut de graves divergences entre militaires.

Ceux-ci ont-ils été de nouveau réunis? Ont-ils délibéré? Sont-ils arrivés a 
1’accord et sur tous les points? Nous ne savons.

Mais non seulement la ligne avancée est reportée plus loin encore qu’il 
n ’avait été proposé jusqu’ici, mais voici que le fort d’Hoboken devrait être 
détnoli, comme bientót aussi sans doute celui de Rupelmonde, et 1’on 
demande un crédit important pour la place de Termonde, a laquelle il 
semble que la Commission de 4901 n’altachait pas d’importance.

II résulterait de tout cela une place de guerre d’un développement sans 
précédent et qui exigerait des ressources défensives qui semblent hors de 
proportions avec nos forces..

II convient, d ’autre part, de se préoccuper de Ia dépense. Si prospère que 
soit 1’état du pays, on ne peut oublier qu ’il se trouve en ce moment devant



un gigantesque ensemble de travaux amorcés ou annoncés et d’autres credits 
encore devront être sollicités, notamment celui nécessité par le renou- 
vellement de notre artillerie de campagne qui doit s’élever a 25 millions 
environ.

Et soit quant a la dépense, soit quant aux effectifs nécessaires, les indica­
tions données sont-elles définitives? II ne m’est pas possible d’oublier les 
mécomptes des travaux de la Meuse. Et dès a présent des partisans du projet 
déclarent qu’il entrainera une augmentation du contingent, notamment pour 
1’artillerie A noter encore que quant aux travaux maritimes, le Gouverne­
ment, ne disposant que d ’avant-projets, ne peut nous donner que des cliiffres 
approximalifs et que nous ne savons rien de ce que coüleront les subsides a 
Ia ville d’Anvers el les travaux dont il est question sur Ia rive flamande.

Ces considérations me contraignent a regret a voter contre le projet tel 
qu ’il est présenté.



A N N E X E S

A n n e x e  I .

Rapport de la Sous-Commission militaire chargée de 1’étude 
de la question des forteresses.

• i .  —  N o T R B  S Y S T È M E  D E  D É F E N S E  N A T I O N A L E  A - T - 1 L  C H A N G É  P A R  S D I T B  

D E  l ’É D I F I C A T I O N  D B  L lÉ G E  E T  D E  N a M U R ?

Depuis 1852, certaines tendances de nos voisins du Sud devaient faire 
croire a la possibilité d ’une action «lont le but serail la conquête de notre 
pays. Le devoir pour nous, la prudence, commandaient tie consliluer un 
refuge national oü il serait possible de se maintenir jusqu’au moment oü de 
plus puissants que nous, des amis intéressés autant que nous-mêmes è la 
conservation de la Belgique, viendraient nous aider. D’oü le syslème de la 
concentration a Anvers.

Les événements de 1870 ont fait naitre un autre danger.
II ne faut pas seulement considérer le cas d’une invasion mena^ant notre 

indépendance, il faut encore, tenant compte de ce qui s’esl passé lors de la 
gueri'e franco-allemande, considérer celui de la violation de nolre neutralité 
par le passage de belligérants a travers notre territoire.

Cette éventualilé a donné lieu a des études qui ont abouli au barrage de 
la vallée de la Meuse par 1’édification des forts de Liége et de Namur, mais 
Ie syslème de Ia concentration n’a pas été abandonné.

Nolre système de défense nationale n’a done pas changé dans son essence 
depuis la construction des places de Liége et de Namur, mais des nécessités 
nouvelles en ont amené Pextension.

2. — A n v e r s  a - t - i l  c o n s e r v é  t o u t e  l ’ i m p o r t a n c e  q u ’i l  a v a i t  a u p a r a t a n t P

De ce que notre système de défense nationale n’a pas changé dans son 
essence, il s’ensuit qu’Anvers a conservé toute l’importance qu’il avait 
auparavant.

La déclaration suivante que le général Brassine, Ministre de la Guerre, 
faisait au Sénat le 4 avril 1894 ne laisse aucun doute a eet égard :

« En résumé, disait-il, en fortifiant la Meuse, le Gouvernement n’a, en



aucune fa^on, voulu blamer Ie système de d f ‘?nse adopté en 1839, sous 
1’empire de preoccupations politiques toutes différentes de celles d 'aujour- 
d’hui. II a voulu parer a une situation internationale nouvelle par des 
moyens qui s’y trouvent appropriés. La grande oeuvre de 1859 n’a done pas 
été désavouée; elle a été seulement modifiée et complétée pour répondre 
aux éventualités que nul liomme politique n ’aurait pu prévoir il y a 
trente ans. »

L’importance d’Anvers n’a pas diminué, car qu’il s’agisse de I’invasion 
crainte autrefois, ou de la violation de noire territoire par des beliigérants, 
phis particulièrement redoutée aujourd’hui, 1’évcnlualité d’une guerre qui 
sévirait chez nous n’est pas moins grande actuellement qu ’avant les événe- 
ments de ih70. Quelles qu ’en soient les peripeties, Anvers, base d’operalions 
et de ravilaillemcnt de notre armee de campagne, ne cesserait pas d’êlrc le 
refuge du Gouvernement, le réduit national dont la chule consacrerait notre 
défaite et la perte de notre indépendance.

3. — L e s  f o r t i f i c a t i o n s  d ’ A n v e r s  s a t i s f o n t - e l l e s  a c t u e l l e m e n t

A U X  C O N D I T I O N S  T O U L U E S  ?

La place d’Anvers comprend trois parties bien distinctes : la partie située 
sur la rive droite, la partie située sur la rive gauche et le Bas-Escaut.

A . —  R i v e  d r o i t e .  — Sur la rive droite existent trois lignes de défense 
successives : la ligne avancée établie a hauteur du Kupel et de la Nèthe, la 
deuxième ligne appelée communément camp retranché et 1 ’enceinte formant 
troisième ligne.

a) Ligne avancée. — Elle comprend actuellement trois forts et deux 
redoutes satisfaisant complètement aux exigences de la poliorcétique 
moderne et défendant eflïcacement un espace de 20 kilomètres. Un espace 
de même étendue peut être couvert par des inondations.

Or la ligne avancée a un développement de 72 kilomètres, il reste done 
32 kilomètres sans aucune défense permanente. 11 serait d ’ailleurs illusoire, 
vu les progrès de la poliorcétique et la rapidité des operations des guerres 
modernes, de compter pour boucher les énormes trouées de la ligne avancée 
sur l’efïicacité d ’ouvrages semi-permanents, complétés au dernier moment. 
Quant a notre armée de campagne, elle serail également impuissante a 
défendre ces trouées, vu leur étendue hors de toute proportion avec ses 
effectifs.

II résulte de 1’exposé précédent que 1’ennemi serait en mesure d’attaquer 
directement la deuxième ligne.

b) Deuxième ligne. — Les ouvrages de la deuxième ligne datent de 1860 
et n’ont subi depuis lors aucune modification importante. Ils sont hors d ’état 
de résister aux projectiles actuels de 1’artillerie, un simple bombardement en 
aurait promptement raison.

c) Troisième ligne. — Non seulement l’enceinte est dans les mêmes condi­
tions que la deuxième ligne, mais elle pourrait être détruite, sans change-



ment de position, par les batteries conslruites contre cette deuxième ligne. 
Ces batteries pourraient même bombarder la ville jusqu a 4 kilomètres des 
rernparts, c’est-a-dire jusqu’a 1’Escaut.

B. — R i v e  g a u c h e .  — Sur la rive gauche existent deux lignes : a) une ligne 
avancée qui se réduit actuellement au fort de Riipebrionde; ce fort, dans la 
pensée de sou auteur, devrait étre relié au moment de la guerre au fort de 
Cruybeke par des ouvrages provisoires sur 1’ellicacilé desquels on ne peut 
compter pour empêcher le bombardement, et b) une deuxième ligne, com- 
posée des forts de Cruybeke et de Zwyndrecht et de la digue defensive. Le 
fort de Rupelmonde peut fournir une defense serieuse; ceux de Cruybeke et 
de Zwyndrecht ne le peuvent pas; ils sont dans le même état que les forts de 
deuxième ligne de la rive droite.

Dans l’élat actuel des fortifications de la rive gauche, l’ennemi pourrait 
établir des batteries a la fois contre le fort de Rupelmonde et ceux de 
Cruybeke et de Zwyndrecht et de ces mémes batteries bombarder la ville.

C. — B a s -E s c a u t . — Le Bas-Escaut possède deux lignes de défense, 1’une 
située au coude de Calloo, a hauteur du camp retranche, l’aulie formee par 
la coupole qui termine 1’enceinte au Nord. Les ouvrages du coude de Calloo 
(fort Sainte-Marie, fort Sainl-Philippe, fort inachevé de La Perle, ballerie 
sous-marine, redoutes d ’Oorderen et de Beirendrecht) satisfont trés incom- 
plètement dans leur ensemble aux conditions d’une bonne defense, soit a 
cause de leur constitution, soit a cause de leur armement, soit a cause de 
leur action insullisante sur le fleuve.

En résumé, des navires pourraient s’embosser a hauteur de Liefkenshoek 
et de la bombarder le port et la ville d’Anvers, sans que les fortifications 
existantes puissent les en empêcher.

II ressort a l’évidence des diverses considerations précédentes que ni les 
fortifications de la rive droite ni celles de la rive gauche, ni, enfin, celles du 
Bas-Escaut ne satisfont aux conditions voulues pour effectuer a Anvers une 
defense suffisante.

4 .  —  D e s c r i p t i o n  s u c c i n c t e  d e s  p r o j e t s  d u  l i e u t e n a n t  g é n é r a l  L i é n a r t ,

D U  L I E U T E N A N T  G É N É R A L  B r I A L M O N T  E T  D U  C O L O N E L  V a n  B f c V E R .

I. — Projet du lieutenant général Liénart.

A. — R i v e  d r o i t e .  — Deux lignes de défense, la première ligne ou ligne 
principale ou avancée et la deuxième ligne ou enceinte.

a) Ligne principale. — Elle est distante de la deuxième ligne d’environ 
7 kilomètres du coté nord, de i l  kilomètres du cóté sud, oü elle s’etend sur 
la rive gauche du Rupel et de la Nèthe, et de 8  a 11 kilomètres du cóté est. 
Elle comprend le fort de Waelhem, la redoute du Chemin de fer, le fort de 
Lierre, ouvrages déja construits, et douze forts nouveaux. Son développement 
est de 100 kilomètres. Les ouvrages existants de Schooten et de Cappellen 
sont conserves en de<ja de la ligne principale. La ligne principale met a l’abri



du bombardement non seulement la ville, mais aussi le terrain compris dans 
1 ’enceinte projetée.

b) Seconde ligne ou enceinte. — L’enceinle actuelle est démolie et reportée 
sur la ligne des anciens forts (forts de deuxième ligne ou du camp relranché 
de la place actuelle). Du fort n° 8  au fort de Merxem, les forts mis en état de 
résister aux obus-torpilles serviraient de points d’appui et seraient reliés 
entre eux par de simples courtines défensives flanquées par des coupoles 
armées de canons a tir rapide. Au delü du fort de Merxem, la nouvelle 
enceinte, couverle sur toute son étendue par l’inondation, se composerait 
d’un certain nombre de fronts semblables aux fronts inondables du corps de 
place actuel. La nouvelle enceinte serait terminée au Nord et au Sud par une 
batterie a coupoles deslinée a battre l’Escaut; elle aurait un développement 
total de 28 kilomètres et pourrait soutenir un siège en règle.

Le projet suppose la rectification du fleuve; si l’Escaut conservait son cours 
actuel, la batterie a coupoles serait placée au Nord sur le fort Saint-Philippe, 
auquel aboutirait la nouvelle enceinte.

B. — R i v e  g a u c h e .  —  Deux lignes de défense, Ia première ligne ou ligne 
avancée ou principale et la deuxième ligne.

a) Ligne principale. — Elle est distante de 9 kilomètres de la deuxième 
ligne et se compose du fort actuel de Rupelmonde et de trois ouvrages 
nouveaux; elle met a 1’abri du bombardement tout ce qui se trouve a 
l’intérieur de la deuxième ligne.

b) Seconde ligne. — Elle comprend les forts actuels de Cruybeke, de 
Zw^ndrecht, de Sainle-Marie et de Saint-Philippe et la digue existante entre 
Zwyndrecht et Sainle-Marie; celle-ci serait prolongée vers I’Est jusqu’a 
1’Escaut redressé, oü elle se terminerait par un ouvrage a coupoles destiné a 
battre le fleuve. Si I’EscauJt conserve son cours actuel, eet ouvrage serait le 
fort Sainte-Marie, auquel se terminerait alors la deuxième ligne. Cette 
seconde ligne n’est pas enlièrement continue, elle offre une solution de 
continuité de 1,600 mètres entre les forts de Cruybeke et de Zwyndrecht.

C. —  B a s -E sc a u t. —  Deux lignes de défense, la première ligiie ou ligne 
avancée ou principale et la deuxième ligne.

a) Ligne principale. — Elle est située a 8  kilomètres de 1’enceinle projetée 
et se compose de deux forts et d’une batterie sous-marine. Elle met la ville a 
1 ’abri d’un bombardement par Ia marine.

b) Seconde ligne. — Elle comprend les deux ouvrages a coupoles élevés, 
l’un a 1’exlrémité nord de la seconde ligne de la rive droite, I’autre a 1’extré- 
mité nord de la seconde ligne de la rive gauche.

II. — Projet du lieutenant général Brialmont.

II suHit pour le caractériser de signaler les differences qu’il présente avec 
le projet précédent.

A . — R iv e  d r o i t e .  —  Au Sud et au Sud-Est, la ligne avancée se confond 
avec celle du projet Liénart, puis s’en éloigne pour se rapprocher de la place



afin d’utiliser les ouvrages existants de Schooien et de Cappellen. La ligne 
avancée a 97 kilomètres de développement.

L’enceinte actuelle n’est supprimée au Nord que sur 8  fronts seulement qui 
sont reinplacés par 13 fronts semblables (fronts inondables), ce qui donne a 
la nouvelle enceinte une étendue de 2 2  kilomètres.

Les forts 1 a 8  et le fort de Merxem sont conserves et renforcés.
La place aurait done trois lignes de défense au Sud et a l’Est (ligne 

avancée, ligne des anciens forts et enceinte) et deux au Nord (ligne avancée 
et enceinte).

B. — R i v e  c a u c h e . — Au lieu de continuer, comme dans le projet précé­
dent, la ligne avancée sur la rive gauche, le lieutenant général Brialmont se 
contente de constituer complètement dès le temps de paix la tête de pont 
latérale de Basel par la construction d’uii ouvrage en avant de cette locaiité. 
Cette tête de pont comporterait done, outre ce nouvel ouvrage, les forts 
existants de Rupelmonde et de Cruybeke.

Les forts de Zwyndrecht et de Sainte-Marie et la digue défensive seraient 
conservés; les forts La Perle et Saint-Philippe seraient déclassés.

C. — B a s -E sc a u t . —  Comme dans le projet précédent, les défenses du 
Bas-Escaut comporteraiont deux lignes. Au lieu de deux ouvrages a coupoles 
élevés de part et d’autre du fleuve, Ia deuxième ligne comporterait une 
coupole et un cavalier avec traverses bétonnées construits sur la rive droite 
a quelque distance de 1’Escaut et dont 1’action serait combinée avec celle de la 
redoute d’Oorderen.

III. — Projet du colonel F an Bever.

A . —  R i v e  d r o i t e  e t  r i v e  g a u c h e . — Une seule ligne de défense, composée 
de batteries espacées de 2,000 mètres et ayant en arrière d’elles, a 500 mètres 
environ, un rempart d’un faible profil n’ayant d'autre but que celui de 
masquer les mouvements des troupes. Cette ligne de défense serait établie 
sur la rive droite de la Nèthe et du Rupel a 2,500 mètres environ de 
ces rivières; elle comprendrait sur la rive droite vingt ouvrages, dont ceux 
de Schooten et de Cappellen déja construits, et, sur la rive gauche, quatre 
ouvrages, dont le fort de Rupelmonde.

B. — B a s -E s c a u t .  — Les défenses du Bas-Escaut consisleraient en un 
certain nombrè de batteries indépendantes échelonnées Ie long du fleuve.

5. —  U r g e n c e  d ’ a c h e v e r  l a  l i g n e  a v a n c e e .

L’exposé qui a été fait de la situation actuelle de la place d’Anvers 
démontre l’urgente nécessilé d’achever la ligne avancée, qui est incapable de 
remplir le róle qui doit lui incomber dans la défense. Telle qu’elle existe, 
1’assaillant en choisissant judicieusement ses points d ’attaque peut la négliger 
et, comme par un véritable coup de main, s’établir a bonne portée pour 
bombarder la ville et la détruire de fond en comble.

h



La situation est la même sur les deux rives.
Le Gouvernement a d’ailleurs constate cette situation et I’urgence d’y 

remédier.
M. Vandenpeereboom, Ministre de la Guerre par intérim, s’expri- 

mait comme suit a la Chambre des Représentants, dans la séance du 
14 mai 1897 :

« Les fortifications actuelles ne mettent plus Anvers a I’abri d’un bom bar­
» dement.

» Les installations actuelles se trouvent considérablement afTaiblies. La 
» ligne avaneée d’Anvers devra, si I’on veut assurer la défense de la place, 
» être complélée par la construction de quelques redoutes intermédiaires, 
» afin de combler les intervalles trop grands entre les ouvrages actuels.

» Je pense que Pexécution de ces travaux est absolument nécessaire. »

6. —  T ra cé  g e n e r a l  a  a d o p t e r .

A. — Peut-on conserver Cappellen et Schooten9

Le tracé actuel de la ligne avaneée est marqué par le fort de Rupelmonde, 
le fort de YVaelhem, la redoute du Chemin de fer, le fort de Lierre, le fort de 
Schooten, la redoute de Cappellen et celle de Beirendrecht. II suit la rive 
gauche du Rupel et de la INèthe a une distance qui met la place a I’abri du 
bombardement, puis se rapproche de celle-ci a une distance telle que ce 
bombardement devient possible. Le fort de Schooten et la redoute de 
Cappellen ne couvriraient pas suffisamment les installations maritimes pro- 
jetées. II est done nécessaire d’établir des ouvrages plus au JNord. Cependant 
il sera avantageux de conserver Schooten et Cappellen, car on pourra ainsi 
réduire 1’importance des nouveaux ouvrages, ce qui constituera une écono­
mie notable. Ces ouvrages pourraient d’ailleurs être construits en dernier 
lieu.

B. — Dangers du bombardement.

II est de toute importance de soustraire la ville d’Anvers et les installations 
maritimes aux effets du bombardement, qui seraient foudroyants; on ne 
peut admettre avec le général Brialmont qu’il n ’est pas a redouter si la 
garnison est dévouée et Ie gouverneur ferme et énergique.

L’assaillant n’hésitera certes jamais a y recourir majgré les ruines qu’il 
accumulera et les morts innombrables q u ’il causera parmi la population 
civile Les raisons d’humanité n’auront pour lui aucune valeur, il ne verra 
qu ’un but a atteindre : la reddition de la place. Alors qu’un siège régulier lui 
ferait perdre beaucoup de monde et l’immobiliserait pour un laps de temps 
qu’il ne peut prévoir, il serait naïf de croire qu’il renoncerait a un moyen 
d’action qui ne l’expose pas et menace dans leur source toutes les richesses 
commerciales et industrielles d’une grande ville, et même la prospérité tout 
entière d’un pays. Autre chose est du bombardement exécuté contre des



ouvrages de fortification, ne fussent-ils même pas tout a fait capables d’y 
résister, ct de celui qui, a coups sürs, promène la mort et l’inccndie dans 
une grande cité et ne laisse de sa splendeur qu’un amoncellement de ruines.

C. — Faut-il occuper la rive gauche du Rupel et de la Nèthe?

La défense d ’une place forte ne doit pas être seulement passive, l’assiégé 
ne doit pas cesser de contrarier continuellement l’assiégeant dans sa marche 
en avant et dans Pétablissement de sa ligne d’investissement ct de ses travaux 
d’attaque. Ce thème n’a pas besoin de developpements.

Or, si l’on s’élablit derrière la rive droite du Rupel ct de la >èthe, tout 
mouvement offensif devient impossible, on s’enferme derrière un obstacle 
qu’on ne peut franchir, on renonce a toute initiative, on se borne a attendre 
l’attaque.

Aussi 1’assiégeant n’aurait-il aucune peine a établir le blocus et a le main- 
tenir avec trés peu de troupes.

D’autre part, a considérer le cas de la retraite de notre armée de campagne 
vers le Rupel ou vers la Nèthe. il importe que les passages de ces rivières 
soient défendus en avant par des ouvrages construits sur la rive gauche afin 
de permettre aux troupes de s’écouler en toute sécurité vers l’intérieur du 
camp retranché.

La rive gauche du Rupel et de la Nèthe doit done être occupée. Rien 
n’empêchera pour cela de défendre la rive droite, oü 1’on établira la ligne de 
défense intermédiaire, qui permettra, en utilisanl [’obstacle formé par les 
cours d’eau, de disputer opiniatrement le passage a l’ennemi.

D. —  Faut-il tendre Vinondation du Rupel?

Si 1’on supprime de Waelhem a Puers, entre la Senne et le Vliet, les 
inondations qui sont projetées le long du Rupel, on rend attaquable une 
étendue de 1 1  a 1 2  kilomètres qui ne le serait pas grace a ces inondations, 
et 1’on se priverait du bénéfice de défendre avec peu de monde ce grand 
espace.

On serait forcé, afin d’étre en bonnes conditions de défense, de créer de 
nouveaux ouvrages et d’augmenter la garnison de ? > , ( ) 0 0  hommes environ.

La crainte que les inondations du Rupel ernpéchent la retraite de 1’arinée 
de campagne doit être écartée. Elle supposerait deux choses : un affolement 
tel chez les troupes qu’elles seraient incapables de toute direction et la non­
occupation de la rive gauche de la rivière que nous avons condamnée au 
paragraphe précédent.

E. — Faut-il  un ouvrage a W illebroeckf

Entre Wintham et Waelhem, il y a 1 6  kilometres, espace trop grand pour 
qu ’il soit possible de le surveiller par des patrouilles et détachements; il faut 
done a Willebroeck un ouvrage intermédiaire de proportions niodestes. 
D -dlleurs, outre la surveillance, eet ouvrage a deux raisons d’étre impor-



tantes : la première, celle de couvrir le passage de Boom. noeud de commu­
nications de premier ordre oü passent plusieurs routes, oü existe un pont 
de chomin de fer et oü aboutit le canal de W illebroeck; la seconde, d’empê- 
cher l’ennemi d’occuper le plateau de Heyndonck, d ’oü il pourrait canonner 
Waelhem et tenter le passage a Rumpst.

F. — Faut-il  une tête de pont d W in th a m l

II est indispensable d’élablir une tête de pont a Wintham afin d ’assurer la 
retraite do l’armée au cas oü elle serait poussée par l’ennemi dans la direction 
de Puers et acculée dans l’angle formé par l’Escaut et le Rupel.

Si elle était immobilisée sans issue possible dans ce veritable fond d’enton- 
noir, elle serail a la merci du vainqueur; il faut qu ’arrivée la elle puisse, 
suivant les circonstances, passer soit sur la rive gauche de 1’Escaut, soit sur 
la rive droile du Rupel.

Le fort de Rupelmonde répond a la première eventuality  la tête de pont 
de W intham, a la seconde.

G. — Faut-il  nn camp retranché lateral d Baself

Le camp retranché de Basel, tel que le con<joit le général Brialmont, ne 
sulïirait pas a relenir Passaillant. Rien ne l’empêcherait, ainsi que nous 
l’avons dit, en exposant la situation actuelle de la place d’Anvers, de s’établir 
en même temps devant les forts de Rupelmonde, de Cruybeke et de 
Zwyndrecht et de bombarder la ville sans se préoccuper du rang que la 
défense assigne aux ouvrages.

II lui suflit pour parer a tout danger de rendre la ligne d’investissement 
plus forte dans les parties les plus exposées.

H. — Faut-il continuer la ligne avancée su r  la rive gauche9

Méme abstraction faite du danger que présente pour la défense la faiblesse 
du saillant de Rupelmonde, il faut absolument continuer la ligne avancée 
de Ia rive droile sur Ia rive gauche, afin de préserver la ville du bombarde­
ment. Si les batteries de l’assaillant sont placées a 3,000 mètres des ouvrages, 
le fleuve, tous les quais et le nord de Pagglomération anversoise peuvent 
être bombardés.

7 .  —  E x a m e n  d e s  p r o j e t s  d ü  l i e u t e n a n t  g e n e r a l  L i é n a r t ,  d u  l i e u t e n a n t

g é n é r a l  B r i a l m o n t  e t  d u  c o l o n e l  V a n  B e v e r  a u  p o i n t  d e  v u e  d u  t r a c é  d e  l a

LIGNE AVANCÉE.

De la description succincte faite des projets du lieutenant général Liénart, 
du lieutenant général Brialmont et du colonel Van Bever et des considéra- 
tions émises précédemment au sujet du tracé général de la ligne avancée, on 
peul conclure qu’en ce qui concerne ce tracé :

1° Le projet du lieutenant général Liénart satisfait a toutes les conditions 
désirables;



2° Le projet du lieutenant général Brialmont encourt deux critiques : 
celle de tenir au Nord et au Nord-Est la ligne avancée trop rapprochée de 
la place par 1’utilisation des ouvrages existants de Schooten et de Cappellen 
et celle de ne point continuer cette ligne avancée sur la rive gauche, le 
camp retranché lateral de Basel ne soustrayant pas la ville au bombar­
dement;

3° Le projet du colonel Van Bever est a rejeter a cause de remplacement 
de la ligne avancée sur la rive droite du Rupel et de la Nèthe et de son trop 
grand rapprochement de la place, au Nord, par (’utilisation des ouvrages 
existants de Schooten et de Cappellen.

8 .    S u F F I T - l L  S U R  L A  R I V E  D R O I T E  D E  T E R M I N E R  L A  L I G N E  A V A N C É E  O U  F A U T - 1 L

E N C O R E  A S S U R E R  D E S  C O M P L É M E N T S  D E  D E F E N S E  E N  A R R I Ê R E ?

II ne suffit pas de terminer la ligne avancée sur la rive droite, il faut 
encore assurer en arrière des compléments de défense.

En effet, il est nécessaire d’avoir deux lignes de défense composées 
d’ouvrages permanents, abstraction faite des lignes supplémentaires a 
élever au moment du siège dans les secteurs attaqués. Ces deux lignes de 
défense doivent être, 1’une et 1 ’autre, en état de résister a un siège en 
règle; or, dans 1’état actuel des choses, ni la ligne des anciens forts, ni 
Penceinte, ainsi que nous l’avons fait voir en exposant la situation présente 
de la place, ne sont capables d ’une défense sérieuse contre une attaque 
régulière. II faut done créer en arrière de la ligne avancée des compléments 
de défense.

9 .  —  F a U T - I L  D E U X  O U  T R O I S  L I G N E S  P E R M A N E N T E S  D E  D E F E N S E ?

Tout Ie monde est d’accord sur la nécessité de deux lignes permanentes de 
défense, mais n’en faut-il pas trois, ainsi que le comporte le projet Brialmont 
pour la partie sud et la partie est de la place? Le lieutenant général 
Brialmont, pour justifier cette manière de voir, admet 1’éventualité d’une 
garnison insullisante, d’un chef incapable et de la prise de possession rapide 
de la ligne avancée par 1’ennerni. Si de telles circonstances calamiteuses se 
produisent, la multiplicité des lignes ne sauvera pas la place, elles seront par 
elles-mêmes la cause délerminante de sa chute.

La vérité est que la défense de deux lignes permanentes fournira a une 
garnison courageuse et sutlisante et a un chef énergique et habile tous les 
moyens de donner la compléte mesure de leurs forces morales et physiques 
et que cette dépense épuisera les approvisionnements de toute nature accu- 
mulés dans la place. On peut alliriner hardiment que I’existence d ’une troi- 
sième ligne permanente n’augmenterait en rien la longueur du siège.

10. — F a u t - i l  u n e  l i g n e  i n t e r m é d i a i r e ?  Y f a u t - i l  d e s  o u v r a g e s  p e r m a n e n t s ?

En arrière des points attaqués de la première ligne, il faut line ligne 
intermédiaire d’une longueur relativement faible et ne comportant en



général que des ouvrages du moment et des travaux de fortification passa- 
gère. Celle ligne intermédiaire a pour bul d ’appuyer les défenseurs de la 
première ligne, de protéger la retraite de l’artillerie de cette ligne, de favo- 
riser les retours offensifs de la réserve mobile el de retarder l’apparilion de 
1’ennemi devanl la ville.

Cette ligne intermédiaire peut avoir comme points d'appui des ouvrages 
permanents, mais il ne faut pas en conclure que l’existence de leis ouvrages 
est adéquate a sa constitution.

II ne peut s’agir que d ’anciens ouvrages apparlenanl a des combinaisons 
abandonnées donl 1’utilisalion est purement accidenlelie.

—  La d e u x i è m e  l i g n e  d e  d é f e n s e  d o i t - e l l e  ê t r e  a u s s i  f o r t e ,

P L U S  F O R T E ,  O U  M O IN S  F O R T E  Q U E  LA P R L M 1 È R E ?

La ligne principale est celle qui met la place a l’ahri du bombardement, 
c’est la ligne avancée, c’est sur cette ligne que doit se concentrer la lésistance
d e  l ’a s s i é g é .

1 1  doil y  résisler jusqu’a Ia dernière limile de ses forces, car aucune autre 
ligne ne peut empêcher que la ville ne soit bombardée. II en résulte que la 
première ligne doit étre plus forlement conslituée que la deuxième.

12. ---  S ’lL F A U T  D E U X  L I G N E S  P E R M A N E N T E S  D E  D É F E N S E ,  L A Q U E L L E  D E S

T R O I S  L I G N E S  D E  D É F E N S E  A C 1 U E L L E S  D ’ A N V E R S  F A U T - I L  A B A N D O N N E R p

S’il faut abandonner l’une des trois lignes de défense d’Anvers, le choix 
ne peut étre douteux. La ligne avancée qui inet la ville a Pabri du bom bar­
dement doit être conservée, sa suppression n’est pas en question. Restent Ia 
ligne des anciens forts et I’enceinte.

L’inlérél militaire commande de reporter la défense le plus loin possible 
de la ville; l’intérêt civil demande que la ville puisse s’étendre au dela des 
remparls qui comprimenl son expansion. C’est done le déclassement de 
1’enceinle qui s’impose.

1 3 .  —  C o m m e n t  t o u r r a  ê t r e  c o n s t i t u é e  s u r  l a  r i v e  d r o i t e

L A  D E U X I È M E  L I G N E  D E  D É F E N S E ?

Sur la rive droite, la deuxième ligne doit-elle être a intervalles ou continue? 
Si elle est a intervalles, il sera impossible d’empêcher que des détachements 
ennemis de faible importance ne se glissent entre les forls et viennent jeter 
le trouble dans la ville.

L’ennemi pourrait même, si la chance le favorise, occasionner de graves 
dégals aux élablissements militaires existant tant dans la ville elle^méme 
qu’enlre la ville el la deuxième ligne.

Celle-ci doit done être continue; c’est ce que réalise le projet du lieute­
nant général Liénart Ce projet donne d’ailleurs a la deuxième ligne une trés 
grande capacité de résistance par suite du renforcement des forts qui en 
constituent les points d ’appui.
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14f. — F a u t - i l  u n e  d e u x i è m e  l i g n e  d e  d é f e n s e  s u r  l a  r i v e  g a u c h e  ?
D o i t - e l l e  ê t r e  c o n t i n u e ?

L'éventualité d ’une attaque réguliere par la rive gauche devant étre envi- 
sagée, il faut y édifier, comme sur la rive droite, une deuxième ligne de 
défense, mais il n ’est pas nécessaire que cette ligne soit continue, car entre cette 
deuxième ligne et le fleuve il n ’existe pas d ’établissements importants contre 
lesquels 1’ennemi puisse tenter un coup de main et paree que, d’autre part, 
1’Escaut 1’empêcherait de lancer de ce cóté des détachements dans la ville.

1 5 .  —  La g r a n d e  c o u p u r e  e s t - e l l e  d e  n a t u r e  a f a v o r i s e r  

l ’u n  o u  l ’a u t r e  p r o j e t ?

L’exécution de la Grande Coupure n’aurait, au point de vue de la réfection 
de la place d’Anvers, aucune influence appreciable. Elle n’est pas de nature 
a favoriser l’adoption de tel ou lel projet.

En ce qui concerne en particulier le projet du lieutenant général Liénart, 
il se prête avec une egale élasticité a 1 ’hypothèse de la conservation du cours 
aeluel de 1’Escaut et a celle de sa rectification. Dans le premier cas, ainsi que 
nous avons eu 1 ’occasion de le signaler, on utilise pour baltre le fleuve les 
ouvrages existants de Saint-Philippe et de Sainte-Marie, sur lesquels on établit 
des batteries a coupoles; dans Ie second cas, il faut dans ce but élever deux 
ouvrages nouveaux.

1 6 .  —  C o m m e n t  d o i t  ê t r e  c o n s t i t u é e  l a  d é f e n s e  d u  B a s - E s c a u t ?

La défense du Bas-Escaut doit comporter deux lignes. La première ligne 
doit se trouver le plus loin possible de la ville afin de soustraire celle-ci au 
bombardement par les canons de la marine.

On doit 1’établir aussi loin que les limites du territoire le permettent.
La deuxième ligne doit se composer au moins de deux ouvrages élevés, 

1’un sur la rive droite, l’autre sur la rive gauche du fleuve. Son emplacement 
est marqué a la hauteur de Penceinte projetée.

Dans leur conception, les projets du lieutenant général Liénart et du 
lieutenant général Brialmont répondent aux conditions énoncées ci-dessus.

1 7 . —  L ’ i N T E R V A L L E  E N T R E  L E S  O U V R A G E S  D E  L A  L I G N E  A V A N C É E  D 0 1 T - I L  Ê T R E  C O N S T A N T ?

C e s  o u v r a g e s  d o i v e n t - i l s  ê t r e  t o u s  d e  c o n s t i t u t i o n  i d e n t i q u e ?

A moins que les circonstances topographiques, comme en pays de mon- 
tagnes ou de collines par exemple, n’imposent pour les ouvrages d’une ligne 
de défense des emplacements nettement déterminés et n’en fassent par cela 
même varier notablement les intervalles en obligeant parfois a en constituei" 
des groupes, il n’y a aucune raison pour ne pas les construire a des distances 
trés sensiblement égales les uns des autres. C’est le cas a Anvers : sur

t



1’une et 1’autre rive, les intervalles sur la ligne avancée doivent être les 
mêmes.

Le danger moins grand d’un investisssement sur la rive gauche pourrait 
inciler a y espacer davantage les ouvrages, mais comme le terrain y est plus 
couvert que sur la rive droite et y rend la surveillance et l’action de la 
défense plus difïiciles, il n’y a pas lieu de s’arrêter a cette idee.

On est généraloment d’accord que sur une ligne de défense il faut un 
ouvrage soit permanent, soit semi-permanent, soit provisoire tous les 2 , 0 0 0  
ou 2,500 mètres, les ouvrages semi-permanents ou provisoires alternant avec 
les ouvrages permanents.

Les lieutenants généraux Liénart et Brialmont proposent d’espacer en 
moyenne les ouvrages permanents de 4,000 mètres, ce qui implique la 
construction dans les intervalles de redoutes ou de batteries provisoires. Le 
lieutenant général Liénart porte dans certains cas jusqu’a 4,600 mètres 
1’intervalle d’axe en axe entre les ouvrages. Nous pensons qu’il est préférable 
d’espacer les ouvrages permanents de 5,000 mètres, portee elïicace actuelle 
de 1’artillerie, et de construire dans les intervalles, dès le temps de paix, des 
ouvrages semi-permanents a achever au moment de la guerre.

En effet, les ouvrages semi-permanents peuvent être munis a la gorge 
d’organes indestructibles de loin, pour le flanquement des intervalles; il 
n ’en est pas de même des ouvrages provisoires. C’est une considération des 
plus importantes.

Des ouvrages semi-permanents, comportant en capitale un bloc bétonné 
pour coupoles transportables, assureront mieux que des ouvrages provisoires 
la défense du terrain en avant.

Enfin, cette seconde solution est moins onéreuse que la première; car elle 
exige moins d’ouvrages permanents, qui, dans 1’une et 1’autre hypothèse, 
peuvent être semblablement constitués.

La diminution de dépenses qui en résulte excède sensiblement le coüt des 
ouvrages semi-permanents.

En appliquant cette solution a Anvers, il faudrait en moins que dans le 
projet du lieutenant général Liénart deux ouvrages permanents, dont coüt 
4 millions environ, d ’oü il faudrait déduire le coüt de treize ouvrages semi­
permanents, soit 4,560,000 francs. On réaliserait done une économie de^près 
de 2  * / 2  millions.

Quelle que soit la solution adoptée, il est entendu que les ouvrages per­
manents a construire sur les points d’attaque probable doivent être pourvus 
d’un armement renforcé.

18. —  E x a m e n  d e s  t y p e s  d ’o u v r a g e s  d u  l i e u t e n a n t  g é n é r a l  L i é n a r t ,

D U  L I E U T E N A N T  G É N É R A L  B R I A L M O N T  E T  D U  C O L O N E L  V a n  B E V E R .

Les types d’ouvrages proposés par les lieutenants généraux Liénart et 
Brialmont sont bien contjus dans leur ensemble el applicables les uns et 
les autres suivant les circonstances, pourvu qu’on y apporte certaines 
modifications de détail.



Quant au type propose par le colonel Van Bever, on ne peut l’accepter.
Le fossé est sans flanquement; de plus, il n’est pas vu directement du 

terre-plein de l’ouvrage. La défense par 1’artillerie aux distances moyennes 
et rapprochées est impossible, car la batterie qui devrait l’assurer est placée 
a 3m50 en contre-bas de la ligne de feu; elle serait sans aucune elïicacité 
contre les troupes en marche. Le tracé bastionné de la gorge est tel que ses 
différentes parties ne peuvent se soutenir.

Bref, 1’ouvrage ne manquerait pas d’être emporté de vive force.

4 9 .  —  ( Ï A R N 1 S O N  Q U ’e X I G E R A I T  l ’a D O P T I O N  D E S  P R O J E T S  D U  L I E U T E N A N T  G É N É R A L

L i é n a r t ,  d u  l i e u t e n a n t  g é n é r a l  B r i a l m o n t  e t  d u  c o l o n e l  V a n  B e v e r .

A. — Projet du lieutenant général Liénart.

52,500 hommes. Ce chiffre est suffisant, abstraction faite des troupes 
mobiles qui, contrairement a 1’opinion du lieutenant général Liénart, . .y  
sont pas comprises et dont il devrait être augmenté (*).

B. — Projet du lieutenant général Brialmont.

A la Commission, le lieutenant général Brialmont n’a pas répondu a la 
question qui lui a été posée a ce sujet; il n’en a rien dit non plus dans sa 
brochure « Projet d’agrandissement d’Anvers, de nouveaux travaux de 
défense et de port franc », mais, dans ses discours a la Chambre des 
Représentants (séances des 23, 27 et 28 février 4894), il a indiqué le 
chiffre de 35,282 hommes, plus 15,958 hommes de réserve mobile. Total, 
51,240 hommes.

Le chiffre de 35,282 hommes est fort insuffisant, et cependant le lieute­
nant général Brialmont réclame 246,000 hommes comme effectif général de 
nos forces!

C. — Projet du colonel F an  Bever.

Dans ses brochures, le colonel Van Bever n’indique pas le chiffre de la 
garnison, mais, a la Commission, répondant a une question de M. Tournay, 
il a déclaré qu’il faudrait au moins de 70,000 a 75,000 hommes, et pour bien 
faire 1 0 0 , 0 0 0  hommes.

20. — C o ü t  d e s  p r o j e t s  d u  l i e u t e n a n t  g é n é r a l  L i é n a r t ,  d u  l i e u t e n a n t  g é n é r a l  

B r i a l m o n t  e t  d u  c o l o n e l  V a n  B e v e r ,  n o n  c o m p r i s  l ’a r m e m e n t .
\ • JL *5.

A. — Projet du lieutenant générat Liénart.

Le lieutenant général Liénart a eslimé a 65 millions le coüt de son projet, 
mais il dit ne pas avoir tenu compte du renforcement des forts construits

(1) L.3 l i e u t e n a n t  géncral D e ru y d ts  e t  les g é n é ra u x - ra a jo r s  N in i t te ,  B ru y lan t  e t  H e l lebau t  
e s t im e n t  q u e  ce ch if f re  d e  5 2 ,5 0 0  h o m m e s  est  insuff isan t  e t  d ev ra i t  ê t rc  p o r t é  a 8 5 ,0 0 0 .

j



sur les points d’altaque probable, d ’oü une majoration d ’un million et demi 
environ et une dépense totale de soixanle-six millions el demi.

Mais il y a lieu de remarquer qu ’il faut déduire de cette somme 5 millions 
déja votés par la Législature et la valeur des terrains a vendre, soit 30 mil­
lions.

La dépense a effectuer réellemenl se réduirait done a 31 */* millions. ‘

B. — Projet du lieutenant général Brialmont.

Le général Brialmont évalue le cout de son projet a SO millions. D’autre , 
part, il pense que son projet couterait 25 millions de moins que celui du 
lieutenant général Liénarl. Examinons cette adirmalion : le lieutenant 
général Brialmont construit quatre forts en moins, d’ou une économie de 
40 millions ('), a laquelle il faut ajouter 6  lk  millions dépensés en plus dans 
le projet du lieutenant général Liénart pour 9 kilomètres supplémentaires 
d’enceinte nouvelle, soit en tout 16 */* millions que 1’on doit majorer de 
3 millions pour expropriations supplémentaires, soit finalement 19 '/j mil­
lions.

Mais le projet du lieutenant général Liénart permet de réaliser 18 millions, 
valeurs des terrains rendus disponibles par le déclassement des 7 fronts de 
1’enceinle actuelle conservés par le lieutenant général Brialmont et pour la 
transformation desquels une somme de 3 * / 9 millions est nécessaire d’autre 
part.

II resle done en faveur du projet du lieutenant général Liénart une diffé­
rence de 2  millions.

C. — Projet du colonel Fan Bever.

Le colonel Van Bever, dans ses brochures, évalue le coüt de son projet a 
2 1  millions, dont il faut défalquer la valeur des terrains militaires de l’en­
ceinte, du camp retranché et de quelques forts de deuxième ligne, soit au 
moins 35 millions. II en résulterait un bénéfice de 14 millions pour le Trésor.
11 est vrai que le colonel Van Bever, lors de son exposé a la Commission, a 
fixé la dépense a 31 millions, soil une majoration de 10 millions de la somme 
renseignée dans ses ouvrages.

21. — D é p e n s e  p o u r  l ’a r m e m e n t  d a n s  l b s  p r o j e t s  d u  l i e u t e n a n t  g é n é r a l  

L i é n a r t ,  d u  l i e u t e n a n t  g é n é r a l  B r i a l m o n t  e t  d u  c o l o n e l  V a n  B e v e r .

Les renseignements fournis par les publications du lieutenant général 
Brialmont et du colonel Van Bever ne sont pas sulfisamment explicites 
quant au nombre et a 1 ’espèce de bouches a feu devant composer rarm em ent 
d ’Anvers pour qu ’il soit possible d’évaluer le coüt de celui-ci.

D’après le projet du lieutenant général Liénart, la dépense pour 1’arme-

(l) Dans ce  qui su it, il sera fait usage des chiffres fournis par Ie général Brialm ont.



ment, y compris )e pare mobile, serait d’enviro» 28 * /2 millions. Ce chiflre 
élevé est du a ce que les trois quarts des bouches a feu apparliendraient aux 
types les plus perfectionnés, ce qui entrainerait (’acquisition <le nombreuses 
pièces nouvelles, pour le pare mobile notamment.

22. —  P r o je t  d e  la  S o u s -C o m m is s io n , —  C o u t . —  G a r n is o n . —  A r m e m e n t .

La Sous-Commission admet dans son principe le projet du lieutenant géné­
ral Liénart, mais elle propose, comme elle I’a déja fait pressentir, d’espacer 
a 5 , 0 0 0  mètres les ouvrages permanents de la ligne avancée et de construire 
dans leurs intervalles des ouvrages semi-permanents.

Les ouvrages nouveaux se léparliraient comme suit dans 1’un et l’autre 
projet :

P k o j e t  d e  l a  S o u s - C o m m is s io n ,

Ouvrages
permanents

I rive d ro ite . 

Ligne avancée < rive gauche  

B as-E scaut. 

Inondation de la r ive  gauehe

T o t a u x

41
2
2
1

16

13

Ouvrages 
sem i-permanents

1 3

1 3

P b o j e t  d u  l ie u t e n a n t
GÉNÉItAL LIÉNART. 

Ouvrages
permanents 

1 2
3

2
1

1 8
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Parmi les ouvrages permanents, ceux de Wavre-Sainte-Catherine, de 
Schilde et de Saint-Job-in-’t-Goor, construits sur les points d’attaque p ro ­
bable, seraient renforcés.

L’économie réalisée par 1’adoption du projet de la Sous-Commission au Iieu 
de celui du lieutenant général Liénart serait, du chef de la construction des 
ouvrages, de 2  V, millions environ, chiffre deja annoncé plus haut dans le 
rapport.

La garnison nécessaire serait la même dans les deux projets.
Quant a I’armement, il est incontestable q u ’il y aurait avantage a ce qu ’il 

fut des plus perfectionnés et répondit aux derniers progrès accomplis dans 
les procédés modernes de 1’attaque et de la défense des places, présentunt 
même, en prévision de perfectionnements futurs, un surcroit de puissance 
pour le but auquel il serait actuellement destiné.

Mais il importe de n’imposer au pays que des dépenses strictement indis- 
pensables, et, dès lors, il a paru sage a la Sous-Commission de chercher, dans 
la plus large mesure conciliable avec les intéréts d’une bonne défense, a 
utiliser le matériel existant, dont on est parvenu d’ailleurs, pour certains de 
ses éléments, a accroitre la puissance.

Dans ces conditions, la Sous-Commission estime que le coüt de Parmement 
de la position d’Anvers agrandie s’élèvera a 11,733,800 francs, soit en chiffres 
ronds 12 millions, y compris une somme de 445,000 francs du chef de 
1 ’acquisition de coupoles transportables.

C’est done une économie de 16 millions et demi sur l’évaluation produite 
d’abord a la Commission.



23. — T e r m o n d e  a - t - i l  c o n s e r v é  s o n  i m p o r t a n c e ?  Q u e l  e s t  s o n  r ó l e

D A N S  L A  D É F E N S E  D U  P A Y S ?

L’agrandissement d’Anvers, dont la défense éloignée a été reportée au 
Slid au dela de la ligne ttupel-Nètlio et a 1’Ouest non loin de Saint-Nicolas, 
a fait disparaitre la grande saillie que formait la place de Termonde en 
avant de celle d’Anvers, aussi bien sur la rive droite que sur la rive gauche 
de 1’Escaut, et a cerlainement diminué l’importance de la première de ces 
places.

Cependant d ’aucuns lui assignent encore dans la défense du pays un 
double róle stratégique : celui d’assurer la retraite sur la rive gauche de 
1’Escaul de notre armée de campagne refoulée vers la Dendre et celui de 
permetlre a celle armée supposée repliée sur la base d’opérations de debou- 
cher de la rive gauclie sur la rive droile du fleuve pour altaquer ou inquiéler 
les flancs ou les derrières de 1’ennemi.

De ce double róle, la Sous-Commission est d’avis qu ’il ne faut aujourd’hui 
considérer que le premier.

24. — Q u e l  S Y S T È M E  D É F E N S I F  f a u t - i l  a d o p t e r  p o u r  T e r m o n d e ?

P e U P - O N  S U P P R I M E R  l ’e N C E I N T E ?

Le róle de Termonde est done celui d’une tète de pont simple sur la rive 
droite de 1’Escaut.

Ses fortifications comprennenl : sur la rive gauche de 1’Escaut, un simple 
tracé baslionné fermant Ja bouclé du fleuve; sur la rive droite, une enceinle 
baslionnée et Irois batteries permanentes conslruites a l’est de la place entre
2 et 2 7a kilomètres de la ville. Ces batteries sont incapables de résister aux 
projectiles acluels de l’arlillerie.

Le lieutenant général Liénart propose d’entourer Termonde, aussi bien 
sur Ia rive droile que sur la rive gauche de PEscaut, d ’ouvrages nouveaux 
qui seraient relies a ceux d ’Anvers. Anvers et Termonde formeraient ainsi 
syslème, celle dernière place élant considérée comme un adjuvant de la 
première. II s’ensuit que le développement déja si grand des lignes de défense 
de nolre réduit national serait augm enléde 55 kilomètres environ.

Remarquons immédiatement que les ouvrages proposés par Ie lieutenant 
général Liénart seraient conslruils a 4 kilomètres de la ville et ne la préser- 
veraient aucunemenl du bombardement en cas de siège.

Le lieutenant général Brialmont entoure également Termonde sur les deux 
rives du fleuve d ’ouvrages conslruils sensibleinenl a la même distance de la 
ville que dans le projet précédent, mais il fait de la place une position indé- 
pendanle. De celle fa^on, il accroit non seulement le nombre de nouveaux 
ouvrages de fortification a élever dans le pays, mais il accroit aussi les effec­
tifs nécessaires a la défense de nos forleresses.

Dans Ie projet du lieutenanl général Liénart, une seule réserve mob:Je



serait sulïisante pour les deux places d’Anvers et de Termonde formant
système; dans le sien, ïl faut deux réserves mobiles distinctes.

Interrogé d ’ailleurs sur ce point a la Commission, il a déclaré qu’il faudrait 
une division a Termonde.

La Sous-Commission estimo qu’il vaut mieux, si l’intérét de la ville exige 
la suppression de Penceinte, se contenter de renforcer les fortifications 
actuelles de Termonde en mettant les batteries existant sur la rive droite de 
1’Escaut en état do résister aux obus-torpilles et en construisant sur cette 
même rive deux batteries nouvelles vers Denderbelle et Audeghem. Tous les 
ouvrages, anciens et nouveaux, seraient capables de résister a une attaque 
de vive force. •

La dépense totale s’élèverait a environ 4 millions, y compris l’armement.
Dans c<“ cas, l’enceinte s«*rait supprimée; elle est assise sur des terrains de 

grande valeur, dont la realisation pourrait compenser une grande partie, 
voire Ia totalité de la dépense.

Le tracé bastionné de la rive gauche de 1’Escaut serait conservé.

2 .  —  L es p l a c e s  d e  L i é g e  e t  d e  Namur s a t i s f o n t - e l l e s  a u x  c o n d i t i o n s

V O U L Ü E S ?  F a U T - I L ,  D É S  L E  T E M P S  D E  P A I X ,  C O N S T R U I R E  D E S  N O Y A Ü X  D ’O U V R A G E S

I N T E R M É D I A I R E S  E N T R E  L E S  O U V R A G E S  E X I S T A N T  A C T U E L L E M E N T ?

Les places de Liége et de Namur telles qu’elles sont constituées satisfont 
aux conditions qu’elles doivent réaliser.

Certes, la construction, dès le temps de paix, entre les ouvrages actuelle­
ment existants de noyaux d’otivrages intermédiaires serait des plus utiles, 
mais il ne faut pas oublior que ces places ne sont pas destinées a soutenir 
un siège régulier et que l’importance de pareilles dispositions fortificatives 
y est moins manifeste qu’a Anvers. D’ailleurs, il y a lieu de remarquer que 
la construction de redoutes provisoires dans les intervalles des forts fait 
partie des travaux prévus dans les plans de mobilisation des places de la 
Meuse.

' 2 6 .  —  P e u t-o n  s u p p r i m e r  D ie s t ?

On ne peut nier qu ’éventuellement certaines circonstances de guerre ne 
rendraient utile 1’existence de fortifications a Diest, mais cette même consi­
deration peut s’appliquer a beaucoup d’autres points du pays. 1 1 faut évidem- 
ment se borner.

Ce qui importe avant tout, c’est d’acquérir des compléments de défense la 
oü la nécessité en est démontrée.

Aussi, la Sous-Commission, persuadée de 1’urgence de rendre Anvers 
capable do remplir le róle qui lui incombe dans le plan de défense du pays 
et considérant, d’autre part, qu’il convient de n’imposer a celui-ci que les 
dépenses strictement indispensables, n ’hésito pas a se prononcer pour la 
suppression des fortifications de Diest.



27. — P e u t - o n  s u p p r i m e r  H üy?
F a D T -IL  Y FAIRE DES TRAVAÜX IMPORTANTS?

En ce qui coneerne Huy, la Sous-Commission s’en rapporte a la declaration 
faite au Sénat, dans la séance du S mai 1900, par M. le Ministre de la Guerre :

« Je tiens a déclarer d ’abord, disait-il, que le fort de Huy doit être main- 
lenu comme ou\rage fortifié d’importance secondaire et non pas seulement 
comme caserne. II doit jouer Ie róle de fort d’arrêt. A ce titre, son armement 
a été un peu modiGé... »

Done Huy doit être maintenu, mais on ne peut lui assigiier un róle plus 
considerable que celui qu’il possède actuellement, partant, il n’y a aucune 
raison d’y effectuer des travaux de quelque importance.

Le présent rapport a été adopté dans son ensemble a 1’unanimité des 
membres presents, sauf le lieutenant général Liénart, qui s’est abstenu 
comme étant 1’auteur de 1’un des projets que la Sous-Commission a été 
appelée a examiner.

Le lieutenant général chevalier Marchal et Ie général-major Bruylant, 
empêchés, n’assistaient pas a la réunion.

Bruxelles, le H  mars 1901.
Le Rapporteur, 

G é n é r a l  DOCTEUR.



Extraits du Rapport de la Sous-Gommission militaire sur 
la question des eflectifs, la composition et 1’organisation 
de l’armée et la durée des obligations militaires

(A nnexe  G.  — 51 m a rs  1 9 0 1 .)

1 .  —  E f f e c t i f s  g é n é r a u x  ( p .  5 ) .

Adoptant les conclusions du tnémoire sur les effectifs, remis aux membres 
de la Commission, la Sous-Commission estimo que les effectifs du pied de 
guerre doivent s’élever a environ 1 0 0 , 0 0 0  hommes pour l’armée de cam­
pagne et a environ 80,000 hommes pour les troupes de forteresse, abstraction 
faito, pour celles-ci, d’un effectif complémentaire en gardes civiques.

2 .  —  E f f e c t i f s  d e s  d i f f é r e n t e s  a r m e s  e t  d e s  s e r v i c e s  ( p .  1 2 ) .

II résulte des propositions de la sous-commission que les effectifs des diffé­
rentes armes et des services de l’armée de campagne seraient approximative- 
ment les suivants :

État-major . 700
Infanterie . 70,400
Cavalerie . 6,400
Artillerie . 9,900
Génie . . 1,500
Train . . 4,600
Bataillon d’administration 1,800

Total. 95,300

3. — C o m p o s i t i o n  e t  e f f e c t i f s  d e s  t r o u p e s  d e  f o r t e r e s s e  ( p .  12).

La Sous-Commission propose de donner aux troupes de forteresse, abstrac­
tion faite des dépots, la composition suivante :

In fanterie:  6  bataillons actifs, 42 bataillons de réserve;
Cavalerie : 8  escadrons de réserve;
Artillerie de cam pagne: 12 batteries de réserve;
Artillerie de forteresse : 55 batteries actives, 23 batteries de réserve,

3 compagnies spéciales;
. k



Génie : 12 compagnies actives, 12 compagnies de réserve, 4 compagnies 
spéciales;

Train : 2 compagnies actives, \ compagnie de réserve;
Balaillon d'adm inistration : un faible noyau destiné a encadrer des 

ouvriers civiJs.

Les effectifs des troupes de forteresse se répartiraient approximativement 
de la fa<jon suivante, dans les différentes places :

earn ison  J
, 4 4 ,5 0 0  )
, de défense ) /  ,

A nvers ( > 5 6 ,2 0 0

. garniSOn j i  1 ,7 0 0  )
m obile ) j

L ié g e ...................................................................... i 5 ,4 0 0  [
N a m u r ............................................................... 1 3 ,400  |  8 7 ,8 0 0

T e r m o n d e ........................................................ 2 ,500

H u y ................................... 1 ............................... 3 0 0

T o t a l  g é n é r a l  :



A n vers, le 9  ju in  1 9 0 5 .t •

A  Monsieur le Ministre de la Guerre, Bruxelles.

M o n s i e u r  l e  M i n i s t r e ,

M. Ie représentant Van de Venne, executeur testamentaire de feu M. le 
lieutenant général Brialmont, a fait parvenir a la Section centrale chargée de 
1’examen du projet de loi relatif au système défensif d’Anvers et a l’extension 
de ses installations maritimes, des plans, établis par M. Brialmont, de nou- 
velles fortifications pour cette place. Une notice explicative, qui doit paraitre 
dans une huitaine de jours, y sera jointe.

Au nom de la Section centrale, j ’ai 1’honneur de vous envoyer ces plans, 
avec prière de nous faire parvenir les observations que cel examen est de 
nature a vous suggérer.

Veuillez agréer, Monsieur Ie Ministre, I’assurance de ma haute corisidé- 
ration.

Le Rappporteur,

A u g . D E L B E K E .

B ruxelles, le  23  ju in  1 9 0 5 .

A  Monsieur A . Delbeke, membre de la Chambre des Représentants, Rappor­
teur de la Section centrale chargée de 1’examen du projet de loi rela tif au 

. système défensif d ’Anvers el a l ’extension de ses installations maritimes.

M o n s i e u r  l e  R a p p o r t e u r ,

J ’ai I’honneur de vous restituer, avec l’épreuve de la notice explicative qui 
les concerne, les plans élaborés par feu le lieutenant général Brialmont, que 
vous avez bien voulu me communiquer au nom de la Section centrale 
chargée de I’examen du projet de loi relalif au système défensif d’Anvers et 
a l’extension de ses installations maritimes.

Je joins a ces documents une note des observations qu’ils m ’ont suggérées.

Veuillez agréer, elc.
Le M inistre de la Guerre,

A. COÜ SEBANT d’ALKEMADE.

/



Note sur le nouveau projet d’agrandissement de la place 
d’Anvers par le lieutenant général Brialmont.

Le nouveau projet d’agrandissement de la place d’Anvers dü au lieutenant 
général Brialmont est figuré aux documents ci-joints, se composant d ’un plan 
d’ensemble au Vi6ooooi d’un plan du tracé de 1’enceinte au Vsoooo de deux 
feuilles de détails. II est accompagné d’une brochure fournissant des rensei- 
gnements sur les travaux proposés; pour certaines parties, iIs sont vagues ou 
font défaut; il y  a lieu de croire que la brochure devait, dans Ia pensée de 
son auteur, recevoir encore quelques développements avant sa publication. 
Les questions de I’armement et de la garnison, nolamment, ne sont traitées 
qu’accessoirement; la pensée et les projets de 1 ’auteur sur ces points ne sont 
pas précisés.

Le projet du lieutenant général Brialmont suscite les remarques essen- 
tielles suivantes :

i .  —  P r e m i è r e  l i c n e  d e  d e f e n s e .

A. Rive droite. — L’étenclue de la première ligne de défense sur la rive 
droite est sensiblement la même (74km5) que celle du projet du Gouverne­
ment v73 kilomètres).

Les ouvrages sont espacés de 4,000 mètres, ce qui est considerable étant 
donnés les nombreux couverts du terrain (habitations, bois, etc.).

Dans le projet du Gouvernement, les forts sont espacés de 4,000 a 5,000 
mètres, et dans les intervalles s’élève une redoute intermédiaire.

De plus, pour assurer le flanquement des intervalles, les forts et les 
redoutes intermédiaires possèdent des batteries « traditores » indestructibles. 
II en résulte un trés notable accroissement de la valeur defensive de la pre­
mière ligne. #

B. Rive gauche. — Les ouvrages proposés par le lieutenant général Brial­
mont pour Ia rive gauche ne mettent pas sur cette rive la place a 1 ’abri d ’un 
bombardement.

C’est par économie que le lieutenant général Brialmont n’adopte pas des 
dispositions défensives plus étendues, qu’il prévoit d’ailleurs. La valeur de 
1’ensemble du système en est compromise et Pennemi ne manquerait pas de 
profiter d ’une circonstance avantageuse pour lui. C’est pourquoi le projet du 
Gouvernement comporte la construction de trois forts et de six redoutes pour 
prolonger la première Jigno de défense sur la rive gauche. La place d’Anvers 
est, ainsi sur tout son pourtour, mise a 1’abri du bombardement.



2 . —  E nceinte

Le développement de l’enceinte du lieutenant général Brialmont est de près 
de 22 kilomètres. Mais le premier de cos tracés n’a pas été établi en tenant 
compte des intentions du Gouvernement en ce qui concerne les terrains a 
réserver au nord pour le développement des installations maritimes, inten­
tions que 1’auteur ne pouvait du reste pas connaitre. En admettant que l’on 
conserve le tracé Brialmont dans ses parties sud et est, il faudrait, a partir de 
la rencontre avec le chemin de fer de Rotterdam, le développer au nord, de 
fa^on a englober les terrains dont il s’agit; il en résulterait au minimum une 
augmentation de 6 , 0 0 0  mètres pour la longueur du tracé, qui serait done 
portée a 28 kilomètres.

L’enceinte du lieutenant général Brialmont est une enceinte de siège dans 
les onze fronts du Sud, tandis que toute I'enceinte du projet gouvernemental 
est une simple enceinte de süreté, ce qui permet une grande réduction dans 
les dépenses.

Cette réduction n’entraine pas un affaiblissement dans les propriétés 
defensives de la place, car c’est surtout sur la première ligne qu’il faut 
compter pour prolonger la durée de la résistance.

Les dépenses supplémentaires occasionnées par une enceinte de siége ne 
se justifient pas.

3 .  —  L i g n e  d e  d é f e n s e  i n t e r m é d i a i r e .

Cette ligne est constituée par les anciens forts existants (forts n°* 1 a 8  et 
fort de Merxem).

D euxièm e ligne du lieu ten an t g én é ra l B rialm ont.

La création d’une ligne de défense intermédiaire permanente ne se justrfis 
pas davantage; elle n’a été préeonisée par aucun specialiste autre que le 
lieutenant général Brialmont. Les charges resultant de l’établissement de 
cette deuxième ligne (renforcement des ouvrages existants, armement et 
défenseurs) ne seraient aucunement compensées par un accroissement des 
propriétés défensives de la place.

II est beaucoup plus rationnel d’utiliser les anciens forts comme éléments 
de la nouvelle enceinte; on arrive de la sorte a une notable économie dans 
les dépenses.

D’ailleurs, trois lignes de défense permanentes sont inutiles. A eet égard, 
la Sous-Commission militaire de 1901 s’exprimait comme suit :

« La vérité est que la défense de deux lignes permanentes fournira a une 
garnison courageuse et sulfisante et un chef énergique et habile tous les 
moyens de donner la compléte mesure de leurs forces morales et physiques 
et que cette défense épuisera les approvisionnements de toute nature accu- 
mulés dans la place. On peut allirmer hardiment que l’existence d’une tro i­
sième ligne permanente n’augmenterait en rien la longueur du siège. »



Note sur le nouveau projet d’agrandissement de la place 
d’Anvers par le lieutenant général Brialmont.

Le nouveau projet d’agrandissement de la place d’Anvers dü au lieutenant 
général Brialmont est figuré aux documents ci-joints, se composant d’un plan 
d ’ensemble au V i e o o o o i  d’un plan du tracé de l’enceinte au 1 / 2 0 0 0 0  et de deux 
feuilles de détails. II est accompagné d’une brochure fournissant des rensei- 
gnements sur les travaux proposés; pour certaines parties, ils sont vagues ou 
font défaut; il y  a lieu de croire que la brochure devait, dans la pensée de 
son auteur, recevoir encore quelques développements avant sa publication. 
Les questions de l’armement et de la garnison, notamment, ne sont traitées 
qu’accessoirement; la pensée et les projets de 1’auteur sur ces points ne sont 
pas précisés.

Le projet du lieutenant général Brialmont suscite les remarques essen- 
tielles suivantes :

i .  —  P r e m i è r e  l i g n e  d e  d e f e n s e .

A. Rive droite. — L’étendue de la première ligne de défense sur la rive 
droile est sensiblenient la même (74km5) que celle du projet du Gouverne­
ment v73 kilomètres).

Les ouvrages sont espacés de 4,000 mètres, ce qui est considerable étant 
donnés les nombreux couverts du terrain (habitations, bois, etc.).

Dans le projet du Gouvernement, les forts sont espacés de 4,000 a 3,000 
mètres, et dans les intervalles s’élève une redoute intermédiaire.

De plus, pour assurer le flanquement des intervalles, les forts et les 
redoutes intermédiaires possèdent des batteries « traditores » indestructibles.
II en résulte un trés notable accroissement de la valeur défensive de la pre­
mière ligne.

B. Rive gauche. — Les ouvrages proposés par le lieutenant général Brial­
mont pour la rive gauche ne mettent pas sur cette rive la place a 1’abri d’un 
bombardement.

C’est par économie que le lieutenant général Brialmont n’adopte pas des 
dispositions défensives plus étendues, qu’il prévoit d’ailleurs. La valeur de 
1’ensemble du système en est compromise et l’ennemi ne manquerait pas de 
profiter d’une circonstance avantageuse pour lui. C’est pourquoi le projet du 
Gouvernement comporte la construction de trois forts et de six redoutes pour 
prolonger la première ligne de défense sur la rive gauche. La place d ’Anvers 
est, ainsi sur tout son pourtour, mise a l’abri du bombardement.



2 .  —  E n c e i n t e

Le développement de l’enceinte du lieutenant général Brialmont est de prés 
de 22 kilomètres. Mais le premier de ces tracés n’a pas été établi en tenant 
compte des intentions du Gouvernement en ce qui concerne les terrains a 
réserver au nord pour le développement des installations maritimes, inten­
tions que 1’auteur ne pouvait du reste pas connaitre. En admettant que Ion 
conserve le tracé Brialmont dans ses parties sud et est, il faudrait, a partir de 
la rencontre avec le chemin de fer de Rotterdam, le développer au nord, de 
fa<jon a englober les terrains dont il s’agit; il en résulterait au minimum une 
augmentation de 6 , 0 0 0  mètres pour la longueur du tracé, qui serait done 
portée a 28 kilomètres.

L’enceinte du lieutenant général Brialmont est une enceinte de siège dans 
les onze fronts du Sud, tandis que toute 1’enceinte du projet gouvernemental 
est une simple enceinte de süreté, ce qui permet une grande réduction dans 
les dépenses.

Cotte réduction n’entraino pas un affaiblissement dans les propriétés 
défensives de la place, car c’est surtout sur la première ligne qu’il faut 
compter pour prolonger la durée de la resistance.

Les dépenses supplémentaires occasionnêes par une enceinte de siége ne 
se justifient pas.

3 .  —  L i g n e  d e  d é f e n s e  i n t e r m é d i a i r e .

Cette ligne est constituée par les anciens forts existants (forts n°* 1 a 8  et 
fort de Merxem).

D euxièm e ligne du lieu ten an t g én é ra l B rialm ont.

La création d’une ligne de défense intermédiaire permanente ne se justrfie 
pas davantage; elle n’a été préconisée par aucun spécialiste autre que le 
lieutenant général Brialmont. Les charges resultant de 1’établissement de 
cette deuxième ligne (renforcement des ouvrages existants, armement et 
défenseurs) ne seraient aucunement compensées par un accroissement des 
propriétés défensives de la place.

II est beaucoup plus rationnel d ’utiliser les anciens forts comme éléments 
de la nouvelle enceinte; on arrive de la sorte a une notable économie dans 
les dépenses.

D’ailleurs, trois lignes de défense permanentes sont inutiles. A eet égard, 
la Sous-Commission militaire do 1901 s’exprimait comme suit :

« La vérité est que la défense de deux lignes permanentes fournira a une 
garnison courageuso et sulïisante et un chef énergique et habile tous les 
moyens de donner la compléte mesure de leurs forces morales et physiques 
et que cette défense épuisera les approvisionnements de toute nature accu- 
mulés dans la place. On peut aflirmer hardiment que 1’existence d’une tro i­
sième ligne permanente n’augmenterait en rien la longueur du siège. »



(P ronV vorbaux. Annexe I). Happart dr In S o u s i .o m tn tm o n  m ilita ire  chargé'  
de l ’étude de la q u n l io n  de» (urterenxes, P"g‘‘ 14.)

On ne pent, d ’aulro part, tirer un argument en faveur de (roi.s lignes do 
défense do co quo In place d’Anvor.s, dans son (Hal aetnol, on possible trois. 
La ligne avancée n été décidéo non pus pour augmonlor lo nomhro (Ion lignes 
permanentes, mais pour souslrairc lo corps do place* aux olïols do plus on 
plus puissanls de l’arlillerie.

4 .  —  AIIM KMKnT KT CAHNIHON. ,

Los données contonues h ce sujel dans la brochure oxplicativo .sont insuf- 
lisanlcs pour pormellro dos appreciations numéri<|iios precises.

Mais si Ion considère que le projel du lioulonanl general llrialrnont pro* 
sonlo : 4" lino première ligne un peu plus dévoloppéo <|uc collo du projel du 
(■oiivorneinciil; 2 " une deuxième ligne comprenaul les deux tiers environ 
de I’enceiule do e« dornior projel, cl 3° uno ouceinto (jui dovrail avoir un 
développement de 28 kilomètres, on doit forcemcnt on ro n d u re  q u a  quality 
égale, le nomine do bunches a Ion el do défensours nécessaires sorn plus 
considerable pour co projel quo pour celui du (inuvcruomonl,

8. ---  DÉI’BNHKS.

Pour que les evaluations relatives ail projel llriulinonl el au projel du 
Gouvernement soienl comparables, il est indispensable quelle, soiont baséos 
sur I os memos prix unitaircs el qu'ollcN comprennoul Ions lo» posies qui 
doivent être onvisagés dans I’un comme dans I'aulro projel.

Lon evaluations tin lieutenant general llrialrnont prévoiont on divers 
endroils des prix inférieurs ii ceux qu il est prudent do porter on com|>le; do 
plus, olios négligont des déponsos im|>orlautc.s ipii doivent inovilablomonl 
«Ure faitos.

bos estimations du projel depose ont élé ealculéos do manièro (|ue los 
provisions no soienl pas dopassoes; on s'est attaché it Cairo on sorlo quo les 
mocomptcs survonus lors do la construction do» lorls do la Mouse no 
puisscnl plus so reproduiro.

Ku examinant lo détail oslimalif donné par lo lioulonanl general Itrial- 
monl pour I'un do ses forts, on constate tpi’il comple seulcmenl 1 1 0  francs 
par mèlre carré do constructions hélonnécs, pavements, rnduils, loul 
compris. (lo prix doit élro porlé a 1 2 0  francs au moins, pri\ qui a été adopté 
pour le projel du Gouvernement.

Le iiiAme détail oslimalif lixe pour les coupolos des prix insullisauts.
Pour I’eiicoinle, I’ovalualion des lerrassomcnls est failo eu complant 

Ir. 0 .8 ;) lo metro cube. Dans le projet du Gom ornement, co prix osl porlé 
it 1  franc le metro.

Pour les expropriations des fronts allaquahles, le lioulonanl général 
Hrialinont complo un prix innuflisanl.



(trilling poslos indisponsiiblcH ne ligiiront pa» mix estimations du lionlr- 
iianl général llrialmonl. iiolammcnt : installations relatives a la force 
mol riet', a la ventilation a l’c;c l a i é l e c l r i q u o  pour Ion forls. II en for ce­
ment des forls de Schooien, do liiorro, do Weibom, do liupolmomlo et <lo 
lu redoute do Dcirendrcclil. liarrago poor Ie llas-Ksenut (minos sous-marines). 
Uenforcomonl du lort Sainl-IUiilippc. Construction d habitations cl dc 
mugasins. Amelioration du routes. Frais <|o surveillance des travaux. Itonfor- 
ccincnl des forts I a 8  et du fort de iMorxom (Evaluation du |)rojct Itrialmnnl 
de 1 1 KI0 ). Kiiliii, il (nut ajouter Ie c.oüt des six fronts inondublos <|ui 
dovraient être ajoulés au projet, pour ouglnber (luns I'enceintc los terrains 
réservés ponr l’cxtension des inslallalions marilimos.

D’après im devis établi sur les momes bitses (jne I» projet du (louvorno- 
ment el en adoptanl Ie niémc chifl'ro pour l'armcnicnl, le projel du lioulo- 
iianl général llrialmonl onulorail, pour Anvers, environ 118 millions, soil
2 0  millions de plus < | u e celui du (•ouvornomoiil.

Au point du v ne des dopon.sos, la comparaison a été fa ito sans auciino 
preoccupation tondanciousc, ou n mómo négligé plusieurs éléments de 
<li >enscs supplémentaires, Iels le rinforcemonl des Ironis conserves de 
I’eiK'cinle acluello, la majoriition du nombre des portos de ville, qui n est quo 
do 9 ; Ie projot du (loiivcrnomcnt en prévoil 2 2 . Kiiliii, il n ’u pas oté leun 
comple do la diminution de suporficic des terrains & céder aux communes 
pur suite do la conservation de fronts de I'cnceinte acluello, soil plus do 
40 hectares.

Mn résumé, le projot du lieutenant général Brialmont, sans domtor A la 
place d’Anvers plus de capacité défonsivo, exigorail des dépenses hoaucoup 
plus considerables que celui du (louvornoinont.



BORDEREAU

des plans et documents déposés sur le bureau de la Chambre 
pour servir a la discussion du projet de loi relatif au système 
défensif d’Anvers et & 1’extension de ses installations mari­
times. :

1° Un plan d’ensemble de la position d’Anvers è l’éehelle de un quarante 
millième;

2° Un plan d’onsemble de la position de Termonde a l’échelle de un 
quarante millième;

3® Plans du nouveau projet d’agrandissement de la place d’Anvers élaborés 
par le lieutenant général Brialmont;

4° Plans et tableaux des emprises visées par l’article l er du projet et pré- 
sentant dans leur ensemble le périmètre des expropriations proposées. 
(13 plans et 10 tableaux.)

5° Deux plans joints aux projets de Convention avec les communes de 
Berchem et Borgerhout.
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ANNEXE AU N- 223 DU 28 JUIN 1905.

TROIS PLANS
annexés au Rapport de la Section centrale 

chargée de 1’examen 
du projet de loi relatif au système défensif d’Anvers 

et & 1’extension de ses installations maritimes.
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